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Retouches a la biographie cTAmedee Laharpe

(du debut de J794 au 8 mat 1796)1

Depuis le jour ou il fut nomme general de brigade, l'histoire
militaire d'Amedee Laharpe se trouve constamment melee ä

celle des campagnes d'Italie de 1794, 1795 et 1796. Le colonel
Secretan2 a extrait ses operations militaires personnelles des

ouvrages generaux qu'il a consultes, notamment les Campagnes
de la Revolution dans les Alpes de Krebs et Moris 3, les pretendus
Memoires de Massena 4, avec toute la competence d'un specia-
liste d'histoire militaire s. Je les ai examines tres attentivement ä

mon tour, non pour chercher ä opposer une conception militaire
ä la sienne, ce qui serait de ma part plus que risible, mais pour
les comparer ä des publications posterieures ä celle de Secretan.
J'etais aussi au benefice de mes recherches dans les archives
frangaises, ä Vincennes, au quai d'Orsay, ä Avignon, et, comme
pour la premiere partie de ces retouches, de ma connaissance
plus precise que la sienne de l'histoire civile de la Premiere
Republique. Les quelques decouvertes que j'ai faites en France
pälissent pourtant ä cote de Celles que me reservait l'examen des

documents des Archives cantonales vaudoises et des Archives
d'Etat bernoises. Elles ont souvent trait ä la vie familiale, aux
finances de Laharpe qui n'interessaient pas Secretan, mais qui
sont pourtant Tun des elements de son histoire. Ainsi il m'a ete

1 Suite et fin de mon premier article, paru dans la Revue historique vaudoise,
t. 67 (1959), p. 24 ä 37. Les portraits publies dans cet article appartiennent ä
Mme Petch-Bergier, descendante directe ä la fois de Sigismond de la Harpe, troi-
sieme fils d'Amedee, et de Louise-Franfoise-Marie Carrard nee de la Harpe, sa soeur
cadette. Elle a bien voulu nous autoriser ä les reproduire.

2 Dans l'ouvrage Le general Amed.ee de La Harpe, esquisse biographique, par le
colonel Ed. Secretan, Lausanne, 1898, qui a servi de fil conducteur ä ces Retouches.

3 T. III, Plön, Paris, 1895. 3 bis.
4 Memoires de Massena rediges d'apres les documents qu'il a laisses par le

general Koch, t. I et II, Paris 1848.
5 II a ecnt entre autres L'Armee de l'Est, Neuchätel, 1894.

8



— io6 —

possible de completer sur de nombreux points, de rectifier parfois
l'esquisse biographique de mon predecesseur.

La reprise de Toulon sur les coalises anglo-espagnols et les
contre-revolutionnaires etait pour la Convention un evenement
considerable. Deux mois apres celle de Lyon, eile terminait
l'ecrasement des opposants du sud-est et ne laissait plus que la
Vendee ä combattre. Elle liberait des troupes aguerries qui
purent etre envoyees aux frontieres d'Espagne et d'ltalie. Pour
Amedee Laharpe aussi l'etape fut decisive. Apres la mediocrite
relative de ses debuts ä la frontiere de l'Est, les longs mois sans
gloire ä l'armee des Alpes, il avait eu l'occasion de se distinguer
aux yeux d'hommes importants du jour comme Barras et Freron.
La chance commenpait. Pourtant Ton ne sait pas exactement ä quel
moment il fut attache ä l'armee d'ltalie. II resta quelque temps
sous les ordres du general divisionnaire Lapoype 1 ä qui la
surveillance de Toulon et Marseille, recents foyers d'insurrection,
et la mise en etat de defense des cotes avaient ete confiees.
Commandant supreme de la place de Marseille, Lapoype eut ä repondre
devant la Convention le 12 mars 1794 (22 ventöse an II) d'une
denonciation dont il se justifia d'ailleurs 2. Laharpe, nouveau
general de brigade, s'est trouve, au moins en janvier 1794, en
garnison ä Marseille 3. Cela autorise Jean-Baptiste Say, le futur
economiste, ä dire dans sa notice necrologique * «Amedee
Laharpe provisoirement charge du commandement du port »,

mais le colonel Secretan n'a pas le droit de dire «qu'il fut envoye
ä Marseille pour commander la place »s.

1 R.H.V., t. 67 (1959), p. 36, note 4.
1 Th. Jung : Bonaparte et son temps, t. II, p. 474.
3 Renseignement obligeamment fourm par M. Andre Viilard, archiviste du

departement des Bouches-du-Rhone.
4 Parue dans la Decade philosophique en prainal an IV et des le 15 juillet 1796,

mise ä l'mdex par le bailli de Lausanne (A.C.V., Ba 16/12, folio 61). Qui l'a redigee
J'avais cru (voir R.H.V., t. 67 (1959), p. 30, note 4) qu'on pouvait l'attribuer ä

Poultier (voir ci-dessous note 4, p. 132). Mais le tire ä part de la Bibliotheque cantonale
vaudoise, qui appartint ä Frederic-Cesar Laharpe, porte, de sa mam : « article de
J.-B. Say, redacteur •>. Celui-ci qui n'est autre que le futur economiste (1767-1833)
dirigeait alors la Decade. II avait ete le secretaire de Claviere, ce qui a du contribuer
ä l'mteresser ä Amedee. Et il doit avoir ete renseigne d'une part par des lettres de
Frederic-Cesar, alors ä Genthod, de l'autre par l'ancien conventionnel Poultier,
auteur d'un mysterieux Precis de Poultier, que je n'ai pas vu, mais dont il y a un petit
extrait au fonds Laharpe, aux A.C.V., oil une ou deux phrases coincident presque
mot pour mot avec la Decade.

5 Secretan, op. cit., p. 45.
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Apres la victoire de l'armee republicaine, les represailles,
terribles ä Toulon, sevirent aussi ä Marseille, rebaptisee quelques
semaines Sans-Nom, quoique les insurges n'eussent pas livre le

port aux Anglais. Or quelques-uns de ces insurges etaient des

Suisses, qui, par une consequence de la politique suissophile
de Robespierre, furent liberesL «Le nomme Wyttenbach,
malgre ses propos plus qu'indiscrets » parce que, dit Freron,
« nous n'avons pu nous persuader qu'un Suisse eüt des intentions

criminelles contre la France » ; le nomme Wydler, d'Aarau,
« quoiqu'il ait ete prouve qu'il a porte les armes contre la Repu-
blique », par «le desir de donner ä la Republique helvetique, et
particulierement ä votre Etat» (Berne) « un temoignage d'amitie
et de bienveillance »2. Laharpe, qui devait penser comme Jean-
Jacques Cart et Frederic-Cesar, son cousins, ne se mela certai-
nement pas de ces gräces-lä; mais il utilisa sa parcelle de pouvoir
ä cote de celui de Robespierre et de l'ambassadeur Barthelemy pour
faire liberer un jeune « Bernois » emprisonne parmi les suspects,
quoiqu'il füt tout devoue ä la Republique franfaise, II connaissait
tous les tenants et aboutissants de ce jeune homme de vingt-six
ans, Daniel-Marc-Augustin Roguin, parent tres eloigne de son
beau-frere Pierre-Louis Roguin 4, fils de Georges-Augustin
Roguin et de Marie-Anne d'Illens, et parent aussi des armateurs
van Berchem et d'Illens pour qui il travaillait ä Marseille. Jacob
van Berchem et son fils Jacob-Pierre, sympathisants de marque
de la Revolution fran^aise, avaient du, comme Amedee Laharpe,
quitter le Pays de Vaud. Ainsi, meme si le general n'avait pas
encore rencontre ceux de ses compatriotes installes au Midi de la
France pour s'y soustraire ä la tyrannie des « oligarques », la

mesaventure du jeune Roguin le rapprocha d'eux. Et surtout

1 Cette suissophilie, due peut-etre ä son admiration pour Rousseau, l'a pousse
ä faire liberer aussi les prisonniers suisses de Lyon et les Suisses prisonniers de

guerre des regiments au service de Hollande. J.-J. Cart, dans ses Lettres ä F. C.
Laharpe (Hignou, Lausanne, 1799), p. 9 et 10, a constate que Robespierre se trouvait
ainsi favoriser les « oligarques » et Frederic-Cesar denonfait cette « complicity» dans
son Essai sur la constitution du Pays de Vaud, Paris Batilliot 1796, t. II, p. 269.

2 Archives d'Etat de Berne, Akten des geheimen Rates, t. XXXI, nos 130 et 160
(par. 6).

3 Voir note 1 ci-dessus.
4 Pierre-Louis Roguin avait epouse en 1784 Suzanne-Gabrielle de la Harpe.

Louis Roguin et Daniel-Marc-Augustin figurent tous les deux dans le chapitre
Roguin du Recueil des Genealogies vaudoises, (R.G.V.), t. II, p. 122, 130 et 131.
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d'Antoine Polier, cousin germain de sa mere, gendre de Jacob
van Berchem '.

Apres le banquet des Jordils, Antoine Polier, qui venait de

rapporter au pays une fortune, faite aux Indes, que ses compa-
triotes jugeaient immense, n'avait pas ete inquiete, mais ll
n'avait plus voulu vivre «sous le joug» et il avait suivi les

van Berchem au Midi de la France. II avait achete ä Rosetti,
aux portes d'Avignon, une belle demeure, un domaine important.
II y vivait dans une patriarcale opulence avec sa jeune femme,
une fille issue d'une premiere union, un bebe de dix-sept mois
ne de la seconde 2 et des domestiques, dont plusieurs venaient de

Suisse 3. Une vie de gentilhomme campagnard ä la mode hel-
vetique, tres souvent partagee par les van Berchem, qui dut
emouvoir l'expatrie prive de sa famille depuis plus de deux ans.
Aussi, qu'il ait exprime ses sentiments au bon Polier ou que
celui-ci les ait devines, celui-ci proposa d'inviter ä Rosetti la
fille ainee du general, Constance de Laharpe, et de faire venir
avec eile le quatrieme fils, Emmanuel +, qu'on placerait dans

une pension du voisinage dont on se louait beaucoup pour les

petits freres de la jeune Madame Polier. Transporte de joie, le

general acheta aussitot un uniforme de pensionnaire pour le

petit garpon et ecrivit ä sa grande fille. D'apres la copie d'une de

1 Antome-Louis-Henn Polier (1741-1795), etait le neveu de Mme Hugomn,
nee Benigne Polier, mere de Mme de la Harpe, nee Sophie Hugomn, mere d'Amedee.
II avait epouse en 1791 Anne-Rose-Louise van Berchem, nee en 1768, fille de Jacob
van Berchem (1736-1793) et d'Anne-Mane-Magdelaine d'Illens.

2 Le copieux compte-rendu du proces Polier, aux archives departementales du
Vaucluse, ä Avignon, cite la presence et le temoignage de cette Mary Polier, que la
genealogie lmprimee ignore. Elle avait ete l'une des cinq enfants nes de relations
de Polier avec des Indiennes que LL.EE. avaient reconnus comme legitimes en
decembre 1789. A.C.V., Ba 33/18, p. 101. II semble que deux d'entre eux moururent
rapidement car, dans le legs de vignes qu'il leur fait en 1790 il n'y a plus que trois
fillettes. Cette Mary, nee en janvier 1776 ce qui lui donne en effet 19 ans en 1795,
serait peut-etre alors la seule survivante de la famille legitimee de Polier. J'ignore
son sort, tandis que celui du bebe de 1794 et de son cadet, le fils posthume de Polier,
figurent dans les genealogies vaudoises, pres de leur pere, dans R.G V., t. I, p. 170,
172, 173-

3 On les voit apparaitre au proces Polier (loc. cit.) aux cötes de la veuve de
Jacob van Berchem et de ses deux filles, la jeune veuve de Polier et sa soeur Anne-
Cecile-Carohne van Berchem. Sur l'assassinat, voir le Conservateur Suisse, t. XII,
p. 55 et ss.

4 Lors de sa fuite, Amedee laissait derriere lui six enfants : C/iar/es-Louis-
Corneille, ne en 1775, Louise-Philippine-Charlotte-Constance, en 1777, Fredenc-
Joseph-Mane-Victor en 1778, Louis-Henri-Sigismond, en 1779, Philippe-Louis-
Emmanuel en 1782, et Jeanne-Charlotte-Sephise, dite Jenny, en 1786.
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ses lettres, la seule qui nous soit parvenue ', on pourrait croire
tout arrange, et pourtant ni la jeune fille ni le petit gargon ne se

mirent en route. « Prive de mes enfants, pouvant etre utile aux
aines, on m'a journellement berce de l'espoir de les avoir. Par
lä on m'a rendu leur refus plus cruel», ecrivait-il plus tard
ä son cousin Frederic-Cesar qui, lui, lui donnait toujours raison
tandis qu'en Suisse « on », c'est-ä-dire evidemment sa femme et,
nous allons le voir, sa mere, lui donnait toujours tort. «Accoutume
ä etre continuellement contrarie... » ecrira-t-il encore ä son
cousin, « on s'est fait un plaisir en Suisse de me briser le

coeur »2. Ou ceci, qui est plus caracteristique encore : « Jouis
longtemps du bonheur inappreciable d'avoir aupres de toi les

respectables auteurs de tes jours. Je n'en ai point, je ne tiens ä

rien, je suis isole dans la nature »3, alors qu'il a encore sa mere,
mais eile le bläme et s'apprete ä le desheriter.

C'est uniquement au colonel Secretan que nous devons ces
extraits de lettres d'un des Laharpe ä l'autre, parfois meme une
lettre entiere signee et datee. Les lettres et les fragments sont
certainement authentiques, mais ils sont aussi incompletables,
inverifiables, puisque Secretan n'a pas donne sa source, et qu'ils
ne se trouvent meme pas sous forme de copies aux Archives
cantonales vaudoises dans les cartons du fonds Laharpe. Secretan
n'accompagne d'aucune explication, d'aucun commentaire ce qui
touche ä la vie civile de son heros, mais, je 1'ai dit, j'ai heureu-
sement trouve des renseignements qui m'ont permis de la com-
prendre avec plus d'objectivite que Frederic-Cesar, dont Secretan
a simplement accepte tous les jugements, sinceres, certes, mais
aussi sommaires et passionnes. Car, pour le futur liberateur des

Vaudois, brouille avec la veuve et certainement aussi avec la

mere du general, «Berne » est uniformement «coupable »,

Amedee n'a jamais commis la plus petite erreur, et, lui, Frederic-

1 Edmond de la Harpe, auteur de la Notice sur la famille de la Harpe, Lausanne,
1884, l'a copiee sur l'original que possedait encore, ainsi qu'un portrait, une petite-
fille de Constance de la Harpe, Mme Gaudin nee Gaudin. Datee simplement:
5 fevrier vie jx style 17 pluviöse, et signee, le general Laharpe, eile ne peut etre que
de 1794. En 1793 Amedee n'etait pas general, et en 1795 le 17 pluviose tombait sur
le 6 fevrier.

2 Secretan, op. cit., p. 67.
3 Ibid., p. 66 et 71.
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Cesar, qui le lui a solennellement promis, est le seul defenseur de

sa memoire 1

Le premier accroc fait par Amedee ä la tradition familiale,
qui etait de s'allier ä de solides families vaudoises, des Muriset,
Crinsoz, Hugonin, etc., c'est son imprudent mariage. A vingt
ans, jeune « Bernois » venu commencer dans un regiment de

LL. EE. aux Pays-Bas une carriere militaire, voici qu'il s'eprend
d'une catholique, de la fille d'un baron neerlandais, qu'il la seduit
(elle a d'ailleurs l'äge de raison : vingt-trois ans) 2, qu'il reussit,
pour sauver l'honneur de la jeune personne, ä faire celebrer un
mariage Protestant six semaines avant la naissance de leur fils
aine, et trois mois apres la naissance un mariage catholique...
Le jeune menage n'etant probablement bien vu ni au regiment,
ni dans la famille de Charlotte d'Auvin, la solution fut le retour
au pays, apres l'abjuration de l'epouse. « Le pere de mon epoux
le sollicita ä revenir dans sa patrie, il le voulut, j'y consentis »,

ecrivait dix-sept ans plus tard Charlotte de la Harpe ä l'ambas-
sadeur Barthelemy dont elle implorait la protection. « Je sacrifiai
mes parens et ma patrie ä mes Liens et ä mon attachement, le
Ciel m'en puni. Cette resolution prise nous la gardämes secrete
et travaillämes de concert ä realiser ma fortune et ä la faire passer
en Suisse, elle fut encore de passe cent mille francs, malgre tous
les sacrifices que je fis... II fallut encore bien des moyens »

(son abjuration surtout) «pour faire declarer notre mariage
valable. Cette circonstance et quelques negligences de mon mari
firent que je perdis mes droits de premiere ipotheque sur ses
biens et la loi m'assigna celle de la derniere... » 3

« Passe » cent mille francs etait alors une belle dot, qui recon-
cilia peut-etre un peu M. et Madame Louis-Philippe-Samuel de
la Harpe * avec ce mariage premature et abondamment beni :

1 Essai sur la constitution du Pays de Vaud, Paris Batilliot, 1796. Observations
preliminaires au t. II, p. XII : « A la veille d'entrer en campagne, mon mfortune ami
avait exige de moi la promesse de ne rien omettre pour faire rehabiliter sa memoire
et restituer ses biens ä ses enfants s'il venait ä perir.»

2 Les pieces etablissant le manage, ainsi que la naissance du fils aine ont paru
dans la Notice, op. cit., p. 40 et 56, mais sans l'äge de l'epouse. Je l'ai trouve par son
acte de decks ä Aubonne, oil elle est morte le 25 mai 1822.

3 A.E.B., Akten des geheimen Rates, t. XXXV, n° 158, premiere piece annexe
au n° 157.

1 Le compte etabli l'estime ä 108 322 francs, somme « portee trop haut pour
favoriser les enfants » dira Frederic-Cesar dans ses Observations, p. 41. Et dans son
testament du 29 Janvier 1790 Amedee ne reconnait devoir ä sa femme que 65 000
francs de dix batz (A.C.V., Fonds Laharpe).



Charlotte d'Auvin (1751-1822)
epouse du general Laharpe.

Louis-Philippe-Samuel de la Harpe (1715-1783)
pfere du general Laharpe.
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six enfants en sept ans Puis le pere d'Amedee mourut environ
deux ans apres son retour, et celui-ci se trouva ä la fois seigneur
de Yens et des Uttins, terres pour lesquelles il devait hommage
ä Leurs Excellences (ce sont les noms qu'il portait ä Namur quand
« eile s'attacha ä lui » rappelait piteusement sa veuve) et charge
d'obligations nombreuses. II devait desinteresser sa mere et ses

deux sceurs encore celibataires faire valoir ses terres, elever
ses six enfants et soutenir le rang de la famille qu'il estimait tres
haut. Car c'est lui qui, en son nom comme en celui de ses oncles,
avait reussi ä obtenir de Berne le 7 mars 1782 une reconnaissance
de noblesse depuis longtemps contestee, et contestable aussi2,
puisque la pretention de la famille Delharpe, Del'Harpe puis
de la Harpe ä descendre d'un chambellan de la comtesse de

Savoie au XIIIe siecle, du nom de Pierre de Arpa ou Alpa, n'etait
etayee d'aucune preuve genealogique. D'ailleurs ses gouts le

portaient ä «la gloire » plus qu'ä l'economie.
Malgre la dot de sa femme, M. de Yens et des Uttins s'endet-

tait done pour sufhre ä tout, et il chercha ä se procurer d'autres
ressources. II vendit « son domaine de Colombier ä Juste Gaulis,
secretaire baillival en 1789 », nous dit la Notice sur la famille de la

Harpe 3, sans ajouter qu'il hypothequa aussi la maison des Uttins,
grevant ainsi d'une lourde annuite les ressources dejä si diminuees
en 1796 de la gemissante Charlotte L On n'apprendra pas sans
etonnement le nom de son creancier, « M. de Montyon » qui ne

peut etre que le futur fameux philanthrope Jean-Baptiste Auget
de Montyon, dont l'enorme fortune (sept millions leguee ä

l'Academie franfaise pour de sages liberalites, etait due pour
une bonne part ä la prudence de ses prets hypothecates s. Pour
ses placements ä lui, M. de Yens eut la main moins heureuse : il
commandita une fabrique 6, il acheta de la rente frangaise. Certes,

1 Voir note 4, p. 107 pour la mariage de Susanne. Louise-Marie-Fran?oise
n'epousa Marc-Benjamin Carrard que le 16 decembre 1798. Les Roguin n'eurent pas
d'enfants, tandis qu'une filie des Carrard fit souche et a encore des descendants ä

Lausanne.
2 J'ai trouve quatre orthographes differentes sur le meme acte notarie.
3 Notice, op. cit. p. 41.
4 Voir note 3, p. 110.
i A.C.V., Bik, Registre de la cour du chateau de Morges du 31 aoüt 1793 au

28 fevrier 1794. Sur Montyon (1753-1830), voir la biographie de Francois Labour,
Paris Hachette, 1880.

6 Observations relatives ä la proscription du general divisionnaire Amedee Laharpe
par Mrs les patriciens de Berne, en 1791, accompagnees de pieces justificatives, Pans,
Batilliot freres an V. Par F.-C. Laharpe ; voir p. 145.
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en 1790, il ne pouvait pas savoir que ces deux « affaires » tourne-
raient fort mal. Cependant on est en droit de se demander si ce
n'est pas pour mettre sa terre de Yens ä l'abri d'un revers eventuel

que, en 1790, conformement ä une volonte exprimee par son
pere (mais sans aucune obligation de date), il en fit un majorat,
la « substitua » comme on disait alors, au benefice de son fils
aine Charles-Louis-Corneille, qui n'avait alors que quinze ans.
Un an plus tard, ä la veille de s'enfuir, il confirma cette
substitution par un premier codicille en faveur de son fils, « enseigne
au regiment de Verter de Sa Majeste Prussienne... dont la bonne
conduite ne lui donne que des sujets de satisfaction »; il manifesta
aussi, par un second codicille, la confiance qu'il avait alors en sa

femme, qu'il fit mere tutrice « sans comptes ä rendre jusqu'ä la
majorite du dernier de ses enfants» (Emmanuel, qui a alors cinq
ans L

C'est que M. de Yens est encore dans l'euphorie des banquets
tricolores. « Fougueux et volage », dira sa femme, et convaincu
que, puisque Louis XVI a ete rattrape ä Varennes, le tour qu'il
joue ä MM. de Berne en s'evadant se terminera bien, comme la

prise de la Bastille. Mais de 1791 ä 1794, la Revolution tourne
dangereusement. Par ses exces et ses annexions, eile a perdu
beaucoup de sa popularite en Suisse et en Europe et, quoique
moins catastrophique qu'en 1795, la chute massive des assignats
reduit ä peu de chose meme la solde d'un general de brigade.
II a ete condamne ä mort par contumace le 6 juillet 1792, ses

biens ont ete confisques. Quand il pense au sort de ceux qu'il a

laisses derriere lui, l'autre face de son caractere apparait: « Un
inquiet », dira Bonaparte 2.

Ses biens confisques. Le mot a cree une equivoque, ä moitie
volontaire, chez son cousin Frederic-Cesar, dont le colonel
Secretan a repete les allegations ä demi inexactes sans les examiner
de pres. Est-il certain, comme l'affirmera Frisching ä Barthe-
lemys, que le sage et vertueux Etat de Berne n'ait jamais lese

ni les creanciers ni les heritiers legitimes d'aucun condamne,

1 A.C.V., Fonds Laharps. Le premier codicille est du 26 aoüt 1791, le second
du 31 aoüt. II ne faut pas oublier qu'Amedee lui-meme avait ete au service de Prusse,
pendant la partie la plus mal connue de sa vie, entre son mariage et son retour en
Suisse (voir R.H.V., 1959, p. 32).

3 Commentaires, t. I, p. 165.
3 Archives federales, carton 285, p. 19. Voir p. 147.
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qu'il leur ait toujours laisse leur du Du moins dans le cas de
Mme Amedee de la Harpe, sut-il en garder l'apparence. Rensei-

gnes sur les dettes de M. de Yens (quelque 60 000 francs ä divers
creanciers, 34 000 francs ä sa mere pour son douaire et
108 330 francs ä sa femme, chiffres avances par Frederic-Cesar
lui-meme '), les mandataires de LL. EE. prevoyaient que la
vente des terres des Uttins ne les couvrirait pas, surtout si 1'on

procedait ä une vente forcee. Mme de la Harpe et son conseil
de famille, qui se composait de son oncle par alliance, le pasteur
Jean-Henry-Christophle de la Harpe, et de son beau-frere
Pierre-Louis Roguin 2 leur demanderent en vain de la suspendre
et les previsions se realiserent. Non seulement il n'y eut rien
pour les caisses de l'Etat, sauf les droits de mutation correspon-
dant aux ventes que Frederic-Cesar signale avec aigreur, mais
la creance de l'epouse ne fut que tres partiellement recouvree 3.

Done, si les interets de la femme et des enfants du fugitif furent
gravement leses en effet par une liquidation que les creanciers
n'avaient pas exigee, s'ils avaient le droit de demander des

dommages et interets en cas de renversement politique, ils
n'avaient pas celui de reclamer de Berne une restitution de
«biens confisques» qui ne l'avaient pas ete. On verra que,
contrairement ä ce que croyait se rappeler Napoleon ä Sainte-
Helene, les terres des Uttins n'ont pas ete rendues aux heritiers
du general, et que, contrairement ä ce qu'a cru Secretan 4,

l'ambassadeur Barthelemy, informe par Frisching de ce qui
s'etait passe s, ne les a jamais reclamees.

Cependant la baisse des assignats, si fache use pour les salaries
de tout grade et pour les possesseurs de rentes sur l'Etat, offrait
aussi une chance et un espoir ä ceux qui gardaient confiance dans

1 Observations, op. cit., p. 8.
2 Jean-Henri-Christophle de la Harpe, pasteur ä Rolle, frere jumeau du pere

de Frederic-Cesar. Observations, op. at., p. 8 et 43.
3 Observations, p. 8. Elle perdit selon les calculs de Frederic-Cesar 32 573 livres,

done un peu moins du tiers de sa dot.
4 Secretan, op. at., p. 143. II cite les propos de Napoleon ä Antommarchi :

« J'eus le bonheur de faire rendre ses biens au fils de Laharpe » d'apres Les Dermers
Moments de l'Empereur, par Antommarchi, t. I, p. 250, Edition de 1898.

5 Des extraits de ces lettres ont ete cites avec indignation par Frederic-Cesar
dans les pieces justificatives de ses Observations, p. 58 et 59. II Signale entre autres
l'erreur « des magistrats bernois » (car Barthelemy n'a pas trahi l'identite de Frisching)
qui font de Charlotte la propnetaire de la terre de Yens.
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la destinee de la Republique frangaise. Avec les assignats deprecies
on pouvait acheter un bien national qui aurait une valeur durable.
Polier y encourageait certainement par la parole et par l'exemple.
Aussi Laharpe lui laissa-t-il en depot 27 000 livres en assignats L
Avec ce qu'on aurait pu lui envoyer de Suisse pour completer
cette trop petite somme, ll aurait pu acquerir «une terre süperbe»,
ecrira-t-il l'annee suivante ä son cousin. « Celui qui l'a achetee

en retire dix mille livres en numeraire par an, et avant trois ans
le produit sera de quinze mille. Aujourd'hui je n'ai rien que la
misere en perspective. »2 Car Mme Amedee de la Harpe, qui en
disait autant d'elle-meme avec ses cinq enfants entierement ä

sa charge et ses ressources cruellement diminuees, n'avait rien

envoye.
A ces cruelles pensees, l'incorporation ä l'armee d'ltalie, la

participation ä l'expedition frangaise contre Oneglia, enclave

piemontaise en terres genoises, qui furent « occupees » comme
eile par l'armee frangaise, dut etre une heureuse diversion. On
se retrouvait entre vainqueurs de Toulon. Le general Dugommier
etant parti commander l'armee des Pyrenees Orientales, oü il
trouva une mort glorieuse, la Convention avait nomme general en
chef ä titre provisoire, Dumerbion, goutteux, sexagenaire 3 et
officier d'ancien regime, apprecie pourtant des bons republicains,
comme Massena4 qui commandait de fait, les representants
Ricord, Saliceti, Augustin Robespierre et le jeune Bonaparte s.

Celui-ci, fort admire par Augustin Robespierre, expliquait un
plan d'invasion de l'ltahe par Montenotte et les cols des Apennins

d'oü, les Autrichiens culbutes ä droite et les Piemontais
ä gauche, il serait facile de deboucher dans la plaine du Po.
C'etait le plan de l'audace, et aussi celui de la geographie et de

l'histoire, le plan adopte cinquante ans auparavant par le marquis
de Maillebois. Augustin Robespierre se chargea de le porter ä

1 Proces Poller, loc. cit.
2 Secretan, op. at., p. 67.
3 Pierre Jadar Dumerbion (1737-1797), divisionnaire en 1793.
4 Andre Massena (1756-1817), futur marechal de France, futur due de Rivoli

et prince d'Esslmg.
5 Ricord (1758-1818). Augustin Robespierre, frere de Maximilien (1764-1794)

et Christophe Saliceti (1757-1809) etaient trois conventionnels montagnards. Corse
et protecteur, alors, de Bonaparte, Saliceti jouera un role important dans la cam-
pagne de 1796. II etait tres lie avec Amedee (Frederic Laharpe ä Frederic-Cesar,
A.C.V., Fonds Laharpe, lettre du 28 prainal an IV - 16 jum 1796).
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Paris, au Comite de Salut Public, trop uniquement occupe de
l'armee du Rhin, et qu'il s'efforcerait de convaincre '. C'etait le

Ier thermidor. Lorsque, neuf jours plus tard, les deux freres
eurent succombe, le nouveau Comite de Salut Public, alors
domine par Carnot qui voulait la consolidation des gains et
redoutait les risques de l'operation, s'y opposa tout ä fait. Sur le
role militaire de Laharpe au cours de cette premiere phase de la

campagne de 1794, Secretan a extrait de Krebs et Moris, comme
du continuateur de Massena, tous les details utiles et je ne
pourrais que le repeter. Mais, ä mon avis, il n'insiste pas assez

sur les occasions qu'a eues alors Laharpe de continuer avec
Bonaparte les relations commencees ä Toulon. Nous verrons
combien, en 1796, leurs idees sur bien des points etaient proches
l'une de l'autre. Elles devaient etre sensiblement les memes deux
ans auparavant, et ils avaient un ami commun, Jean-Daniel-
Mathieu Boinod, « Bernois » fugitif comme Laharpe 2, dont il
est impossible qu'ils ne se soient pas entretenus.

La seconde phase des operations de 1794 suivit de pres la

premiere. Certes le Comite de Salut Public avait ordonne la
stabilisation de ce front-la, Cependant lorsque Albittes et Saliceti
eurent annonce ä Paris les preparatifs d'une offensive autrichienne,
il lui fallut bien autoriser le general Dumerbion ä la prevenir.
Apres une serie de combats oü les Fran^ais eurent constamment
le dessus, oü Laharpe notamment atteignit Millesimo et Cervoni,
Montenotte et oü Dego fut occupe, puis evacue +, le general
Dumerbion, conformement aux instructions du Comite, ordonna
de redescendre des contreforts des Apennins ä la Riviera genoise,
mais ä Test des positions anterieures, done en se rapprochant
de Genes. La brigade Laharpe occupa Vado, petit port ä quelques
kilometres de Savone, oü les Genois avaient une importante

1 Krebs et Moris, op. cit., t. Ill, p. 164 et note 4.
2 Jean-Daniel-Mathieu Boinod, d'Aubonne (1756-1842), quoique reste repu-

blicain, a ete l'un des plus fideles amis de Napoleon. Commissaire ordonnateur ä

l'armee d'Italie des avril 1796 (Correspondance generale de Napoleon, t. I, n° 166).
Nous avons la preuve de ses sentiments pour Amedee par le fait qu'il a enröle son
quatneme fils, Emmanuel, tout de suite apres l'invasion et l'occupation de la Suisse.
Voir p. 154.

3 Antoine-Louis Al'oitte (1762-1812), avait remplace Ricord ä l'armee d'Italie.
Krebs et Moris, t. Ill, p. 169.

4 Jean-Baptiste Cervoni (1769-1809), Corse comme Saliceti. Divisionnaire
en 1798. On reconnait le nom des futures victoires retentissantes de 1796...
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forteresse. Pour attenuer cette nouvelle atteinte ä leur neutrality
les Franfais annoncerent qu'ils partageraient la defense de Vado
avec la petite garnison locale. lis avaient d'ailleurs toujours colore
de protestations d'amitie ce que Villars, nouveau charge d'affaires
de la Republique fran?aise ä Genes, allait appeler dans son
discours au doge «une invasion apparente » l. Au printemps
precedent dejä, des leur premiere violation de la frontiere genoise,
ils avaient declare que leurs troupes « en occupant le territoire de

Genes... indispensable ä la prise et ä la conservation d'Oneglia,
traiteront les Genois en amis et auront pour eux les egards
commandes par l'intelligence et la bonne harmonie qui regne
entre les deux nations. Tous les officiers, du caporal au general
en chef, deviennent responsables des desordres auxquels pour-
raient se livrer les malveillants qui se seraient glisses dans
l'armee. »2

II me semble que Secretan n'a pas assez souligne le fait que
le commandement du poste d'avant-garde de Vado demandait
le doigte du diplomate ä cote de la vigilance du militaire. Si

Laharpe s'en est si bien tire, c'est en partie peut-etre parce que,
mieux qu'un Fran^ais ou qu'un Nifois sans usage comme Massena,
il devinait les reactions de l'occupe etranger. En partie aussi ä

cause de deux avantages que le hasard lui donna. Les Republicans

en effet n'attendaient pas seulement des Genois qu'ils
subissent l'occupation de bonne grace. Iis voulaient obtenir
d'eux le vivre, les habits, le materiel dont l'armee manquait; et

comme il fallait les payer comptant, en numeraire, ils voulaient
aussi emprunter ; demander au banquier le moyen de payer le

boulanger et le cordonnier. Or l'un des banquiers importants de

Genes, ou il representait l'internationale protestante de la finance,
etait le Genevois De La Rue 3. Avant l'occupation de Vado,
Laharpe et lui se connaissaient sürement, au moins de reputation,
et du voisinage naquit l'amitie. « Mon ami Delarue », dit de

1 Discours prononce le 39 vendemiaire an III ä l'audience du Doge (30 octobre
1794)-

2 Proclamation de Dumerbion, Saliceti, Ricord, Robespierre jeune. Nice,
13 germinal an II. Pieces justificatives des Memoires de Massena, t. I, p. 358. Dans
le langage du temps, malveillant signifie toujours royaliste.

3 Certainement Antoine de la Rue (ou Delarue, meme probleme que pour
Laharpe). Plus tard fait chevalier par Napoleon, done du parti francpais de Genes
(1758-1845). Voir DHBS et Galiffe : Notices genealogiques sur les families gene-
voises, Geneve 1836, t. Ill, p. 175.
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lui le general dans l'une de ses lettres ä son cousin '. Nous ne

savons malheureusement pas si et comment l'amitie de Laharpe
et de Delarue profita aux finances de l'armee d'Italie, mais eile
donna certainement au Vaudois quelques-unes de ces occasions
de se mettre en valeur auxquelles il ne se derobait pas. La chance
d'une nomination diplomatique lui en donna une autre.

Au debut de l'offensive de l'armee d'Italie, un nomme Tilly
representait, de fagon tres agressive, la France ä Genes ; mais,

apres la chute de Robespierre, la nouvelle orientation politique
du Comite de Salut Public exigeait un nouvel agent, et Dorothee
Villars fut choisi. II avait fait un mauvais debut dans la carriere
diplomatique. Nomme ä Mayence en ete 1792, pour remplacer
Terrier de Monciel, encore choisi par Louis XVI, il avait ete
econduit par l'archeveque et l'incident avait fait du bruit sur les
rives du Rhin, oü Laharpe se trouvait alors en garnison, en fort
bons termes avec Felix Desportes, lui-meme charge d'affaires ä

Deux Ponts 2. Au passage de Villars ä Vado, les deux hommes
durent evoquer des souvenirs communs et se promettre de
s'entraider. La premiere lettre de Laharpe ä Villars, oü il se sert
encore du tutoiement de rigueur en 1793, en temoigne 3.

Au debut de novembre 1794 le general Scherer 4 rempla?a ä la
tete de l'armee d'Italie Dumerbion, qui avait demande sa mise
ä la retraite. Et au debut de l'annee suivante le jeune general
d'artillerie Bonaparte fut charge d'organiser une expedition
maritime destinee ä un debarquement soit en Corse, soit dans la
peninsule oü la Republique avait des mänes ä venger s. Le corps
expeditionnaire devait compter six mille hommes sous la direction

des generaux Laharpe, Cervoni et Mouret6, tandis que

1 Secretan, op. cit., p. 107.
2 Sur Laharpe ä Bitche, voir R.H.V., 1959, p. 27 ä 31.
3 A.C.V., Fonds Laharpe. Copie d'une lettre d'Amedee ä Villars, 2 brumaire

an III (23 octobre 1794) : « Continue je te prie de m'instruire de tout ce que tu
trouveras d'interessant pour la chose publique. » Villars representa la Republique
frangaise ä Genes du debut d'octobre 1794 au debut de mars 1796.

-t Barthelemy-Joseph Scherer (1747-1804) avait fait, comme Laharpe, du
service en Hollande, dans un regiment franjais. II arrivait de l'armee du Rhin.

5 Le 27 avril 1796 encore, Bonaparte mena?ait «les assassins de Bassville 0

(le secretaire de legation Hugou de Bassville, massacre par la foule romaine en 1793).
Pie VII accorda une reparation ä la Republique au traite de Tolentino le 19 fevrier
1797)-

6 Andre Mouret (1746-1818). Reforme en juin 1796 et occupe plus tard ä

l'arriere de l'armee. Marmont le maltraite dans ses Memoires encore plus que
Laharpe, ce qui n'est pas peu dire.
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Bonaparte y eüt peut-etre joue, aux cotes du representant Le
Tourneur, le role d'animateur et de conseiller qu'il avait eu
pendant l'expedition d'Oneglia. Les preparatifs furent du moins

pour le Vaudois une troisieme occasion de se rapprocher du
Corse, et de faire aussi la connaissance de Le Tourneur *. Enfin
de se rapprocher d'un autre conventionnel de marque, Jean
De Bry 2, non pas ä Toulon, mais ä Avignon, et dans la triste
circonstance de l'assassinat de Polier ; il put probablement se

rendre ä Rosetti avant le 19 pluviose, date du crime, mais il
semble probable que ce soit surtout le crime et ses consequences
qui cimenterent les relations des deux hommes.

Des son arrivee d'ltalie Laharpe avait pu constater avec
consternation que le Midi etait en pleine Terreur blanche, cette
crise de violences et de represailles contre-revolutionnaires
particulierement aigue de Lyon ä Marseille. Elle favorisait les

crimes de droit commun que chaque parti attribuait ä ses adver-
saires. II dut done paraitre logique ä Laharpe de mettre sur le

compte de l'une des bandes de royalistes, qui faisaient la chasse

aux « buveurs de sang » vaincus, la prise d'assaut de la belle
maison de Rosetti, sa mise ä sac et le meurtre du bon Polier.
Selon les temoins, l'un des bandits avait declare en entrant qu'ils
voulaient «le representant» et les autres avaient parle «du
Robespierre » qui s'y etait refugie. De Bry, envoye par la Convention

dans le Vaucluse pour une mission d'apaisement, depuis son
arrivee, deux mois auparavant, avait ete tres frequemment l'hote
de Polier ; il s'imagina done qu'il avait ete vise, que Polier avait
ete tue ä sa place, et il mit ä trouver et ä punir les coupables une
ardeur qui dut emouvoir Laharpe. Mais, une fois les bandits
apprehendes, il apparut, ou du moins il apparait au lecteur actuel
des depositions, que seule la soif du pillage les avait pousses ä

faire main basse sur tout ce qui se trouvait sur leur passage,
entre autres sur les 27 000 livres du general Laharpe, dont il ne
restait que le re£U. En tout cas le pire contresens e'etait de les

1 Sur Bonaparte ä Toulon en 1795, voir Itineraire, op. at., p. 76 et 77. Etienne-
Fran^ois-Louis-Honore Le Tourneur (1751-1817), capitame du genie, conventionnel,
representa la Convention ä Toulon en 1795 et sortit avec l'escadre. L'un des cinq
premiers Directeurs du Directoire (35 octobre 1795).

2 Jean De Bry (1760-1834), d'abord conventionnel montagnard, avait beaucoup
modere ses opinions en 1795. Jean De Bry, par Leonce Pingaud, Pans, 1909,
p. 36 ä 53.
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prendre pour « des enfants perdus du jacobinisme », comme on
fit, parait-il, en Suisse r. Mais nos compatriotes avaient du moins
l'excuse de l'eloignement. II n'y en a pas pour le biographe de

De Bry, Leonce Pingaud qui commet la meme erreur et parait
l'imputer ä De Bry lui-meme. Seule 2 une partialite qui va jusqu'ä
l'inintelligence peut imaginer des «jacobins », alors pourchasses,
qui s'en iraient en bandes exterminer «les robespierres », c'est-
a-dire eux-memes! L'affaire eut en Suisse un retentissement
qui, s'il l'avait connu (mais c'est peu probable, il assure ä son
cousin qu'il se desinteresse absolument de ce qui s'y passe) 3

eüt ete bien penible ä Laharpe. Voilä done, disait-on, ä quoi la
Revolution franpaise menait ses partisans Aux yeux de ceux
que ses principes avaient enthousiasmes, mais ses violences
horrifies, eile paraissait en ces mois du printemps 1795 (an III)
destinee ä une fin sans gloire L

Enfin le 21 ventose (n mars 1795), l'escadre quitta le port de

Toulon, d'ailleurs avec beaucoup de prudence: l'autorite supreme,
Le Tourneur et peut-etre son « conseiller technique » Bonaparte,
montant peut-etre sur le brick YAmitie qui se borna ä louvoyer le

long des cotes, de Toulon au golfe Jouan st tandis que les autres
unites de combat s'avanpaient vers le large pour ecarter ou mettre
hors de combat l'escadre ennemie, effort qui echoua au large
du cap Noli. Laharpe s'embarqua sur l'une de ces unites, le
Sans Culotte, qui, attaque par un bateau anglais et pris en chasse,
se refugia le 24 ventose (14 mars) dans le port de Genes. Secretan
n'a pas connu ce bref episode, il parait meme croire que l'expe-
dition projetee n'eut pas lieu6, sans doute parce que les historiens
militaires franpais la passent souvent sous silence, et qu'aucun

1 Dorette Berthodd, voir: Le general et la romanciere, Neuchätel, 1959,
p. 225. L'expression est de Pingaud op. cit., p. 46.

2 On admet que De Bry ait persiste ä croire qu'il avait ete vise, puisque dix
jures sur douze le crurent (Proces Polier, loc. cit.). Mais alors il ne pouvait accuser
que les royalistes.

3 Secretan, op. cit., p. 89.
4 Voir Godechot : La Contre-revolution, Paris, Presses Universitaires de

France, 1961. Pour les mouvements dans le Midi, p. 264-271. Le volume accorde
plus d'importance politique ä la contre-revolution que les historiens republicains
anterieurs, trop enclins ä la sous-estimer.

5 Pour Bonaparte ä Toulon, voir Th. Jung : Bonaparte et son temps, t. II,
p. 469-474 et Louis Garros, Quel roman que ma vie Itineraire de Napoleon Bonaparte,

p. 76 et 77. Presses Universitaires de France, Paris, 1947.
6 Secretan, op. cit., p. 51 « Les croisieres anglaises empecherent cette

expedition hasardeuse ».
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des ouvrages qu'il a consultes ne mentionne la presence de Laharpe
sur le Sans Culotte, mais j'ai trouve au quai d'Orsay le compte-
rendu du mandat de Dorothee Villars, alors remplace par Fay-
poult. II y raconte l'arrivee ä Genes du Sans Culotte oü, des que
la presence ä bord « du general Laharpe de glorieuse memoire »

lui eut ete signalee, il lui depecha son secretaire \ Apres cette
courte mais desagreable croisiere en Mediterranee, Laharpe se

trouvait done ramene ä quelques kilometres de Vado, son point
de depart. II eut vite reintegre son poste a l'armee d'Italie,
l'humeur plutot «inquiete » que «fougueuse et volage » avec
les douloureux souvenirs qu'il rapportait et l'etat de denuement
croissant oü il retrouvait l'armee.

Sa mere cependant, le 13 mars 1795, avait signe son testament:
« Et comme ledit M. Amedee-Emmanuel-Frantpois a cause beau-

coup de chagrins et d'inquietudes ä la N. Dame Testatrice qu'il
n'est pas necessaire de rappeler ici; que d'ailleurs il est mort
civilement pour sentence rendue contre lui, eile le dejette de

toutes pretentions et le renvoye ä cinq sols », avait ecrit M me Louis-
Philippe-Samuel Delaharpe, qui, apres divers legs, « comme le
chef et fondement de tout bon testament est l'institution here-
ditaire », avait nomme « pour ses seules heritieres en ses autres
biens ses fälles Suzanne-Gabrielle et Louise-Marie-Franfoise ».

Et eile exprimait le voeu, «au cas oü Mme Roguin viendrait ä

mourir sans enfants » que celui ou ceux des enfants d'Amedee qui
se conduiraient le mieux devinssent ä leur tour les heritiers de
leurs tantes 2.

Pour expliquer cette durete, vraiment rare et meme choquante,
d'une mere ä l'egard d'un fils unique et proscrit, je ne vois aueune
raison de supposer ä Sophie de la Harpe, nee Hugonin, un atta-
chement ä Leurs Excellences dont on ne voit par ailleurs aueune
trace. Ainsi Pierre-Louis Roguin, son gendre, avait aussi pris
part au banquet des Jordils, mais il n'avait point perdu sa con-
fiance puisqu'elle le chargeait de gerer les legs qu'elle faisait ä

ses petits-enfants mineurs. C'est que Louis Roguin, sa peine
d'arrets purgee, avait su mettre en veilleuse son enthousiasme

1 Paris, Archives des Affaires Etrangeres, Correspondance politique, Genes,
170, folios 128-146.

1 A.C.V., Bg 13 bis, t. 15, folio 116. Pour les soeurs d'Amedee, voir notes 4,
p. 107, et i, p. 112.

9
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pour la liberte. Etabli ä Nyon, il comptait y demander et obtint
une seconde bourgeoisie \ II se conduisait en homme raisonnable,
soucieux de ses interets, on pouvait lui confier ceux des autres.

Je ne crois pas non plus qu'on puisse attribuer ä «la N, Dame
Testatrice » la simple crainte que les biens de ce mort civil ne
soient confisques aussitot qu'elle serait morte elle-meme. Elle
se serait exprimee autrement, eile aurait pris d'autres dispositions,

comme de faire de son bien trois parts dont 1'une serait
allee aux enfants d'Amedee. La distinction qu'elle fait entre
eux est bien symptomatique aussi. Elle legue mille francs ä

chacune de ses petites-filles et un seul de ses petits-fils regoit
six mille francs. On comprend qu'elle ait ecarte 1'aine, Charles,
dejä pourvu de la terre de Yens, il est plus surprenant qu'elle en
fasse autant du quatrieme, Emmanuel, mais la preference qu'elle
accorde ä son troisieme petit-fils, Sigismond, sur le second,
Frederic, ne peut s'expliquer que d'une fagon : ce deuxieme
petit-fils est celui des enfants d'Amedee qui prenait le parti de

son pere, qui devait manifester dejä le desir de le rejoindre, et le

rejoignit en effet quelques mois plus tard. II paralt done clair
que cette femme declinante voulait proteger l'argent de la famille
en ecartant Amedee, ce casse-cou, l'homme qui, pour une chimere
politique, avait abandonne et plus qu'ä demi ruine sa femme et
ses enfants, le bourreau d'argent qui lancerait le bien des La
Harpe et des Hugonin, des Muriset et des Polier dans un gouffre
sans fond... II se pourrait d'ailleurs aussi qu'Amedee n'eüt pas
fait ä sa mere et ä ses sceurs toute la part qui leur revenait de

l'heritage paternel et que, en donnant ä ses filles les biens qui lui
restaient, M me de la Harpe estimät qu'elle leur rendait simplement
leur du.

La misere de l'armee d'Italie en ce printemps 1795 a ete
decrite par plusieurs historiens de l'armee ou des finances.
On y manquait souvent de pain, plus souvent encore de souliers,
de paillasses et de toits pour les innombrables malades, et il
arrivait qu'on y mourüt de froid ä son poste 2. Aussi ne comptait-
on plus les desertions. Scherer ayant ete nomme le 13 ventose

1 Le Ier juin 1795. Renseignement de la genealogie Roguin confirme par
M. Rochat, archiviste ä Nyon. Louis Roguin etait dejä, comme tous les Roguin,
bourgeois d'Yverdon.

1 Krebs et Moris, t. III, p. 366. Memoires de Massena, 1.1, p. 185.



Jeanne-Sophie Hugonin (1732-1797)
mere du general Laharpe.
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(3 mars) au commandement de l'armee d'Espagne, le general
Kellermann 1 fut invito ä joindre ä son commandement de
l'armee des Alpes celui de l'armee d'ltalie en un long front qui
allait de Geneve ä Vado. II en fit une longue et minutieuse
inspection, qui aboutit ä des requetes que la Convention etait
hors d'etat de lui accorder. D'autre part le general Aubry, entre
au Comity de Salut Public 2, desirait une epuration des officiers.
En 1792 on avait redoute les royalistes, en 1795 on se mefiait
de ceux qui avaient des sympathies pour les «anarchistes »,

les «terroristes » qui se souleverent ä Paris le 1er prairial an III
(20 mai 1795). Laharpe fut-il suspect de republicanisme exagere,
et, pour cette raison, « raye du tableau d'avancement » Secretan,
qui a probablement trouve cette assertion dans le petit extrait
du mysterieux « Precis de Poultier »3 qui est copie aux Archives
cantonales vaudoises, ne l'appuie d'aucune autre preuve et je
n'en ai pas trouve. II se peut d'ailleurs fort bien qu'Aubry eüt
ete en effet mal dispose pour Laharpe, comme pour Bonaparte,
mais pas assez pour s'opposer l'ete suivant ä sa nomination de

divisionnaire lorsque De Bry et Le Tourneur l'eurent rejoint
au Comite de Salut Public 4.

II y avait eu deux campagnes au cours de 1794, il y en eut deux
aussi en 1795, plus tardives toutes deux. En juin 1795, tandis

que Kellermann preparait lui-meme une offensive, on apprit
que les troupes austro-piemontaises s'avan9aient du cote de la
Riviera genoise et que, en riposte ä la violation par les Fran^ais
de la neutrality de la Republique du Doge, elles visaient ä s'em-

parer elles-memes de la forteresse de Savone, restee jusqu'alors
en mains genoises. Le Comite de Salut public fit done donner par
Villars ä Kellermann l'ordre de prevenir l'ennemi en s'emparant
lui-meme de la forteresse, ordre qui fut communique ä Laharpe,
toujours ä son poste d'avant-garde ä Vado. Avec le peu de

troupes dont il disposait, e'etait une imprudence militaire,
doublee d'une erreur diplomatique, puisque le commandant

1 Fran?ois-Christophe Kellermann (1735-1820), futur marechal de France
et due de Valmy.

2 Francois Aubry (1747-1798), conventionnel modere, emprisonne pendant la
Terreur, general d'artillerie. Entre au Comite de Salut Public le 5 avril 1795, il
reorganisa l'armee et deplaga Bonaparte. Deporte le 18 fructidor.

3 Secr£tan, op. cit., p. 76. La Decade philosophique et, pour ce que j'en sais, le
Precis de Poultier, me paraissent des « documents >> des plus contestables.

3 Le premier le 5 juillet, le second le 5 aoüt.
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genois de la forteresse, avec qui il avait parlemente, refusait
de la rendre sans combattre aux: Autrichiens comme aux Fran-
fais, qui l'auraient ainsi comme alli£ s'ils n'attaquaient pas les

premiers. Laharpe estimait done qu'il serait « un traitre ä la

patrie, le plus grand ennemi de la chose publique », s'il ne rendait
pas ses chefs attentifs aux dangers de l'operation dont alors
il assumerait tous les risques L II fut ecout£ par Kellermann
et Freytag, qui se trouvait alors son superieur immediat. Apres
quoi, au cours d'un conseil de guerre au quartier general d'Al-
benga, il fut decide un mouvement general de retraite de Vado
ä Borghetto qui raccourcirait la ligne de defense franchise.
II s'executa tres habilement, apres une serie de combats toujours
heureux oü Laharpe se fit remarquer. Le repr£sentant ä l'armee
d'ltalie, Dumaz, fit savoir ä la Convention : « le sang-froid, l'acti-
vite, la valeur, la prevoyance distinguent cet excellent officier »2.

II ne fut done pas implique, au contraire, dans la demi-
disgräce que cet honorable repli valut ä Kellermann, dont
Massena constatait la deception avec une joie maligne 3. Mais
il eüt prefere, evidemment, briller au cours d'une offensive
plutot que d'une retraite et, un moment oublie dans les dangers
des combats, le desolant statu quo de la misere, augmente par la
debacle des assignats, se retablissait. Laharpe ecrit le 3 thermidor
(22 juillet) ä Kellermann 4 que, ä l'arm6e «l'avance de l'ennemi »

(vers Borghetto) « ne fait aucune sensation... mais la rarete des

subsistances, le jeüne force affaiblissent et decouragent le soldat,
malgre une patience digne d'eloges. Les maladies commencent.
L'ofhcier n'en est pas exempt... Plein de boutons et d'enflures
je souffre beaucoup, mais l'honneur est la, il impose l'obligation
de rester ä son poste... » Le lendemain cependant il n'est plus
ä ce diapason « Servitude et grandeur militaires »; et dans une
autre lettre ä Kellermann que Secretan a copide et qui se trouve
encore au fonds Laharpe des Archives cantonales vaudoises +,

1 Lettre du general Laharpe du 27 prairial an III (15 juin 1795). Citee par
Secretan, p. 56. II a mal lu le nom de Tun des cosignataires, qui n'est pas Imbert,
mais Joubert, le futur et brievement fameux general tue ä Novi en 1799.

2 Cette attestation du 29 prairial an III (17 juin 1795) joua certainement un
role dans sa nomination de divisionnaire le 29 thermidor (16 aoüt).

3 Archives administratives de l'armee, Chateau de Vincennes, B3 16. Lettre
autographs du 3 thermidor an III (21 juillet 1795).

4 Secretan, op. cit., p. 76. La copie de cette lettre du 4 thermidor (A.C.V.,
Fonds Laharpe) donne comme proprietaire de l'original Edouard de la Harpe,
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il dit: « J'ai sacrifie une fortune brillante, une existence agreable
ä mon amour pour la France » (c'est-a-dire pour la liberte
franfaise). « Depuis quatre ans j'ose dire hardiment que je l'ai
servie utilement et avec honneur. Ma fortune culbutee se reduit
dans ce moment... ä six mille livres. Un mois d'appointement
ne peut ici me procurer une paire de bottes. Je suis done oblige
d'y suppleer du peu qui me reste. Ce peu va s'evanouir. » Done
il demande au general en chef un conseil d'ami : « Puis-je, sans
me compromettre, sans manquer ä l'honneur, me retirer ä la
fin de la campagne et demander ma demission Alors il me
resterait au moins un millier d'ecus 1 avec lequel je pourrais
me retirer dans une campagne et travailler quelque coin de terre
pour m'aider ä vivre... J'aurais au moins un asile assure, quelque
chetif qu'il soit, alors qu'actuellement je ne sais oü je reposerai
ma tete si je survis ä cette guerre. » On ne connait pas la reponse
de Kellermann, mais moins de quatre semaines apres Laharpe
etait nomme general de division et la question de demission
ne se posa plus.

Mais celle : de quoi vivait-il reste ouverte. Les officiers,
nous dit-on, en etaient souvent reduits alors ä «partager la
gamelle du soldat » qu'ils savaient remplie par le maraudage,
ce qui leur otait toute autorite pour le reprimer 2. Mais il est
difficile de supposer qu'un general en soit jamais arrive la;
et moins que tout autre Laharpe, si « glorieux » et qui, autant
qu'il l'a pu, a toujours reprime le pillage avec une severite
particuliere. Ce serait done uniquement avec la somme (quelle
somme la tenait-il de Montyon, de Juste Gaulis 3) qu'il
avait reussi ä empörter au depart qu'il aurait complete une solde
insufhsante Peut-etre avait-il pu en vivre au moins deux ans,
alors que les assignats n'avaient encore perdu que peu de leur
valeur 4 Peut-etre, par l'intermediaire de Jacob-Pierre van

banquier ä Paris, arriere patit-fils d'Amedee par son fils Frederic. Serait-ce aussi
par lui que Secretan aurait eu communication des lettres du general ä son cousin
Frederic-Cesar

1 Ecus de trois livres de cinq Signalons, si approximate qu'il soit, ce
premier chiffre sur les ressources du general ä l'armee d'Italie. II y en aura un autre,
precis, apres sa mort (page 146).

2 Marion, Histoire financiere de la France, t. Ill, p. 339, Paris, 1937-1931.
D'apres des lettres ä la Convention de representants aux armees. Septembre 1795.

3 Voir notes 3 et 5, p. 112.
4 Marion, op. cit., t. Ill, p. 247-254.
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Berchem dont l'un des freres, Guillaume *, fut son aide de camp,
avait-il pu conclure quelque bonne affaire Ce qui expliquerait
qu'il possedät, ä un moment oü presque tous les chevaux de

l'armee d'ltalie avaient peri faute de fourrage, « deux chevaux
de bataille cheris. Ce sont les plus beaux animaux de nos armees,
et ä coup sür les meilleurs. Je ne leur connais rien de pareil
pour la beaute et la bonte. Si tu veux je te les enverrai; tu n'as

qu'ä me repondre ä cet egard. »2 Voilä bien notre glorieux,
Au moment oü il evoque la possibility d'une disgrace, d'une
mise en reforme, oü il a «la misere en perspective», il offre ä son
cousin qui est, lui, tres ä son aise, ce cadeau sans prix

« Le Tourneur » nous dit Secretan « s'etait occupe de la
promotion de Laharpe»3. II ne nous en donne aucune preuve,
mais le fait est tres vraisemblable Nous savons aussi que
Laharpe avait sollicite un autre conventionnel, ce Jean De Bry ä

qui le liait la memoire de Polier, « II m'est bien doux,
Repräsentant, d'avoir ete nomme au grade de divisionnaire avant la
lettre que j'ai eu l'avantage de vous ecrire... Ne doutant point
que ce ne soit ä vous que je doive cette promotion permettes
que je vous en temoigne toute ma reconnaissance... Ne con-
naissant qu'un parti, celui de la liberte protegee et protectrice
de la loi, et la Convention pour mon point de ralliement, rien
ne me fait varier, etant inebranlable dans ce principe qui est,
je crois, le seul qui puisse convenir ä de francs et loyaux mili-
taires. »+ II aura probablement ecrit ä peu pres la meme chose ä

Le Tourneur, avec tout autant de raisons, puisqu'ils etaient
tous les deux ses partisans au Comite de Salut Public.

La promotion de Laharpe fit de l'effet en Suisse. Les amis
de la Revolution franfaise s'en rejouirent comme ils s'etaient
rejouis de ses incontestables succes diplomatiques de 1795 par
l'entremise de Barthelemy : la paix avec la Prusse, l'Espagne,
la Hollande, conclue ou entamee ä Bäle. Les indecis, qui ecou-

1 Guillaume van Berchem (1772-1857), fils de Jacob, frere de Jacob-Pierre et de
Madame Polier, futur capitaine des chasses de l'imperatrice Josephine, est dit dans
le DHBS «aide de camp du general Laharpe de 1793 ä 1795». Ce ne pourrait etre
qu'ä partir de la fin de decembre 1793, lorsque Laharpe fut nomme general de
brigade (R.H.V., 1959, p. 36).

2 Secretan, op. cit., p. 68.
3 Ibid., p. 76. Sur Le Tourneur, voir p. 119, note 1.
4 Cette lettre du 22 fructidor an III (8 septembre 1795) se trouve, en copie

aux A.C.V., Fonds Laharpe. Secretan, op. cit., p. 77.
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taient successivement amis et ennemis, commencerent ä pencher
du cote des Republicains, puisque la contre-revolution royaliste
annoncee comme imminente au printemps ne se faisait pas,
malgre la misere et le mecontentement en France. C'est ainsi
que le nouveau divisionnaire eut la surprise de recevoir une
lettre d'une Cousine eloignee, Mme de Cerenville, nee Jeanne-
Louise-Antoinette dite Eleonora Polier ', qui voulait savoir
si son fils aurait des chances d'avancement dans l'armee fran-
9aise. Nous la connaissons par la reponse qu'y fit Laharpe 2.

Elle est negative, la nouvelle organisation militaire interdisant
desormais ä un etranger la carriere relativement facile qu'il avait
faite lui-meme ; mais eile est tres polie. II exprime des regrets.
II ne fulmine pas contre Berne. II mentionne seulement «la
sentence injuste et indigne qui a ete surprise a la religion des

CC de Berne ».

La lettre de Mme de Cerenville lui causait, certes, une grande
satisfaction d'amour-propre, mais sa nomination avait eu une
autre consequence bien plus « chere a son coeur », pour parier
le langage du temps :« Un bonheur n'arrive jamais seul », ecrivait-
il ä DeBry dans cette meme lettre du 22 fructidor. « Un de mes
fils... que l'aristocratie retenait en Suisse, s'echappe et vient
rejoindre son pere pour, sous lui, apprendre a servir la Repu-
blique... J'aurai la satisfaction d'elever un homme qui pourra
un jour etre utile ä la France, ä laquelle il doit sacrifier tout,
jusques ä son existence. » En effet, apres s'etre cru desavoue

par tous ses enfants, il venait d'apprendre que l'un d'eux au
moins prenait son parti. «Tu redonneras la vie ä mon cceur
fletri par le chagrin que vous m'avez donne » lui avait-il aussitot
repondu 3. II faut noter que la lettre de son second fils, Frederic 4

(qu'il ecrit Frederich ä la mode du temps dans son pays), ou
celui-ci le supplie « de ne pas lui refuser la grace de le rejoindre »,

ne peut pas etre du 20 aoüt 1793, comme l'a ecrit Edmond de la

1 Elle est l'auteur d'une vie de Potemkine et de plusieurs traductions de l'alle-
mand (Recueil de Genealogies vaudoises, t. I, p. 170).

2 A.C.V., Fonds Laharpe. Ormea 7 vendemiaire an IV (29 septembre 1795).
L'onginal se trouvait en 1883 en mam du docteur Edouard de Cerenville.

3 A.C.V., Fonds Laharpe. Lettre du 18 fructidor an III (4 septembre 1795),
copie. Secretan cite cette lettre, p. 69, mais saute la phrase. Pour De Bry, voir
p. 119, note 2.

4 Voir note 4, page 108.
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Harpe, commettant une erreur de lecture que Secretan repro-
duit «. Comment le jeune homme aurait-il pu dire ä son pere
« qu'il voyait son nom dans tous les papiers publics » et exprimer
l'espoir « d'etre un jour digne du general La Harpe », ä cette
epoque-lä oü son pere, lieutenant-colonel au camp de Tournoux,
n'interessait aucun journal Elle ne peut done etre que du
20 aoüt 1795 (3 fruetidor an III).

Le general repondit aussitot et organisa de loin le d6part
avec l'aide de son cousin Frederic-Cesar, tout ce qu'il pouvait
attendre de sa femme etant qu'elle ne s'opposät pas par la force
au depart de leur fils. II fut decide que la premiere £tape du

voyage serait Genthod, la terre genevoise aux portes de la Suisse,
oü « Laharpe le Russe » s'etait installe ä son retour de Saint -
Petersbourg parce qu'il y pouvait assez facilement recevoir
la visite de ses parents 2. Frederic junior et son ami Jean-Louis
Johannot 3, qui avait demande ä etre du voyage, ne s'enfuirent
done pas ä pied en vendant leur montre pour manger comme ils
en avaient forme le projet, mais le general envoya de l'argent
et mille recommandations utiles ä son fils ; et, pourvus d'un
mentor au depart, ils en eurent un second pour la route, le

Louis de la Harpe, que, trompe par l'identite de l'un des pre-
noms, Secretan a cru etre le troisieme fils d'Amedee, Louis-
Philippe-Sigismond + lequel n'entra dans l'armee franfaise
qu'en 1798, sous les auspices du general Brune ä Berne. Le
Louis du voyage, le vrai Louis, Octave-Louis-Samuel de la

Harpe, fils du pasteur Jean-Henry-Christophle s, done cousin
germain d'Amedee comme de Frederic-Cesar, quoique sensi-
blement leur cadet, avait ete quatre ans sous-lieutenant dans

un regiment bernois au service de Hollande 6. Mais il n'avait

1 Secretan, op. cit., p. 69. Comme les copies ont ete faites par l'auteur de la
Notice, l'erreur figure aussi dans la copie du Fonds Laharpe.

2 Le pere de Frederic-Cesar, Sigismond-Rodolphe-Frederic, a vecu jusqu'en
1796, et sa mere, Sophie Crinsoz de Colombier, jusqu'en 1808.

3 Je n'ai pas entrepris de recherches sur l'etat-civil de ce jeune homme, qui
appartenait ä une famille nombreuse, d'origine framjaise, etablie pour cause de
religion ä Morges, Geneve, etc. Secretan, op. cit., p. 70 cite ä son sujet une lettre
d'Amedee qui montre qu'il avait un parent officier dans la division Laharpe.

4 Voir page 108, note 4.
5 Voir note 3, p. 114 pour son role aupres de sa niece Charlotte. Christophle,

comme Frederich, indique l'mfluence allemande.
6 II figure dans les listes d'officiers du regiment de May (Archives d'Etat de

Berne), Orthographie Louis Del'Harpe. Amedee a eu de la peine ä l'incorporer.
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pas attendu le licenciement qui suivit la conquete du pays par
Pichegru pour rendre son uniforme et, stimule par le rang
qu'avait atteint Amedee, il comptait sur sa protection pour se

ranger sous le drapeau tricolore.
Le trio arriva au bon moment. La seconde offensive de 1795

allait commencer, non plus sous la direction de Kellermann,
renvoye dans une demi-disgräce ä son commandement unique
de l'armee des Alpes, mais sous celle de Scherer, que la
conclusion de la paix avec l'Espagne avait rendu ä nouveau disponible.

Aussi bien vu, semble-t-il, par Scherer que par Kellermann,

quoiqu'il eüt contribue au rejet du plan hasardeux de

Paris 1'ete precedent, Laharpe s'etait vu reserver dans la nouvelle
offensive une part magnifique. Scherer lui avait annonce qu'il
comptait surtout sur lui: « Vos lauriers de Toulon, Cairo 1 et
Vado vous ont eleve aux premiers rangs de l'armee... Les ennemis
vous craignent et vos braves troupes sont accoutumees ä vaincre
sous vos ordres et ä les voir fuir devant elles »3. En fait la sus-
ceptibilite de Massena, qui constata « qu'on ne lui avait reserve
aucun role marquant... qu'au contraire on avait confie ä Laharpe,
jusqu'alors son subordonne, la conduite des operations les

plus delicates... »3 manifesta son depit assez clairement pour que
le general Scherer lui taillät « dans un dernier dispositif une
place plus importante » et lui subordonnät les deux division-
naires plus recents, La Harpe et Charlet 4. Modification de la

derniere heure que je n'aurais tres probablement pas discernee
sans l'aide du colonel Secretan. (Est-il besoin de repeter que je

Secretan, op. at., p. 88. Mais il y parvmt et Louis de la Harpe, en 1803 adjudant
general de la brigade helvetique, resta dans l'armee francpaise au moms jusqu'en
1803, mais sans s'elever au-dessus du grade de chef d'escadron que Frederic-Cesar
jugeait piteux (voir ses lettres ä Alphonse de la Harpe, A.C.V., Fonds Laharpe).
Sous la Restauration, Louis entra dans un regiment suisse au service du roi de
France, ce qui semble prouver qu'il n'avait plus du tout les memes idees politiques
que ses cousins en 1795.

1 Si Laharpe s'est distingue dans ce bourg genois, proche de Montenotte,
c'est forcement au cours de l'offensive de 1794, sous Dumerbion (voir note 3, p. 115).
L'armee d'ltalie n'y revint qu'en 1796, sous Bonaparte.

2 Secretan, op. at., p. 80-82. Lettre d'Ormea d'Amedee ä Frederic-Cesar, le
13 brumaire (3 novembre 1795) oil il cite une lettre que lui a envoyee Scherer le
8 brumaire precedent (30 octobre). Secretan, p. 84.

3 Memoires de Massena, t. I, p. 231 Napoleon gardait le souvenir que Massena
et Laharpe etaient tous deux tres exigeants pour leur part d'eloges.

4 Etienne Charlet (1757-1795), nomme divisionnaire en Espagne, succomba
ä ses blessures peu de jours apres les combats de Loano.
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me rallie sans autre ä son jugement chaque fois qu'il ne s'agit
que de tactique et de Strategie Laharpe se serait laisse rogner
son beau role initial de bonne grace, et les eloges que lui decernent

pour sa part dans l'offensive les « Memoires » de Massena tien-
draient done de Tarnende honorable : « Le general Laharpe dont
les talents militaires sont connus merite les plus grands eloges. »

Le general divisionnaire Laharpe annon9a l'offensive ä ses

soldats « ses freres d'armes » le 21 brumaire an IV (12 novembre
I795) Par une harangue oü il n'egale pas Bonaparte pour le
talent oratoire, mais le surpasse pour la morale L « C'est pour la
liberte que vous allez combattre... En ecrasant l'armee autri-
chienne vous accelerez Tinstant fortune de la paix... Je defens
ä tout ofheier de quitter sa compagnie... Je defens de meme ä

tout individu de piller sous quelque pretexte que ce soit, ni
d'entrer dans aucune maison sous peine d'etre juge de meme,
tout de suite. » Voici qui est bien dans la tradition de la
Marseillaise : « Les corps de bataille devront charger ä la bayonnette
et sauter sur Tennemi sans tirer un seul coup. Je le reitere »

(il avait pour ce verbe un amour malheureux) « et ne puis trop
le repeter, la bayonnette est l'arme du Fran^ais et la terreur de

Tennemi ». Des la nouvelle du depart de Frederic junior, son

pere avait sollicite pour lui, de De Bry, de Ritter z, un brevet de

sous-lieutenant et l'avait fait nommer son second aide de camp.
II put done probablement ecouter la harangue en uniforme.

Les combats dits de Loano, entre le col de San Bernardo et
la Riviera genoise, commencerent le 23 novembre et durerent
jusqu'au 30 (du 2 au 9 frimaire an IV). Les Austro-Piemontais
furent deloges de tous les postes qu'ils avaient occupes depuis
la retraite frangaise de Tete. II perdirent beaucoup de monde
et si le general Scherer avait eu plus de moyens de transport
et la furia corse de son successeur, ce serait lui qui aurait mene
les Franfais jusqu'ä la plaine du Po. Massena le bläme de n'avoir
pas asset; compte sur les troupes republicaines 3 et Amedee
ecrit ä son cousin le 4 pluviose (24 janvier) : « Si nous avions

1 La copie de cette proclamation est parvenue aux archives vaudoises par
la famille d'un ancien officier d'Amedee Laharpe, le colonel Itier. Secretan, op. cit.,
p. 83, et note.

z Francois Ritter (1758-1809), avant d'etre nomme representant de la Convention

ä l'armee d'ltalie, l'avait ete ä Porrentruy et ä l'armee du Rhin.
3 Memoires de Massena, op. cit., t. I, p. 249.
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profite de la victoire... l'armee autrichienne en pleine deroute,
l'armee piedmontaise epouvantee, nous serions actuellement
dans le centre du Piedmont, peut-etre en Lombardie... Mais
l'Entreprise » (de moyens de transport) « n'a jamais rempli ses

engagements. Elle n'a cherche qu'ä s'enrichir. » 1 Les four-
nisseurs de l'armee etaient depuis longtemps ses betes noires.
«II n'y a ni bandages, ni linges, ni charpie », ecrivait-il ä Massena
le 24 juillet precedent (6 thermidor an III). « Au nom de l'huma-
nite, faisons un exemple. M. Grass, charge en chef de cette
partie, est tranquillement ä Albenga pendant que nos braves
soldats souffrent. Envoie-le moi, je le ferai bivouaquer de maniere
qu'il conserve une idee de leurs peines. »2

Apres ses victoires l'armee fran^aise redescendit done une
fois encore des hauteurs des Apennins ä la Riviera genoise.
Toujours ä l'avant-garde, Amedee cantonna cette fois ä Savone.
C'etait, presque, la vie de famille ; « Frederich grandit, grossit,
se porte ä merveille », ecrivait-il le 7 ventöse (26 fevrier 1796).
« Louis m'a quitte il y a quatre jours pour aller ä Loano tra-
vailler ä la levee du plan du champ de bataille du 2 frimaire »

Imagine-t-on Louis-Philippe-Sigismond, ä seize ans et demi
et sans aueune experience, charge de cette besogne difficile
« Je n'ai encore rien pour lui ; la nouvelle organisation y met
obstacle, mais je ne desespere point. »3

Le moment paraissait arrive ä Frederic-Cesar de dresser un
plan de campagne contre Leurs Excellences. C'etait par la
France revolutionnaire, dont il esperait qu'elle triompherait de

ses ennemis ä l'interieur, qu'il comptait agir, et son cousin le

divisionnaire etait sa carte maitresse. II lui demanda done une
liste de ceux qui le soutiendraient eventuellement et Amedee
donna quatre noms le 17 vendemiaire an IV : Le Tourneur,
Ritter, De Bry et Poultier 4. (On ne sait pas si et comment les

1 Secretan, op. at., p. 88.
- Memoires de Massena, t. I, p. 282. Reproduit par Secretan, p. 62.
3 Secretan, op. cit., p. 88 sq.
4 Voir notes 1 et 2, p. 119, et n. 2, p. 131, pour les trois premiers. Franfois

Poultier (1753-1824), auteur presume du Precis (note 4, p. 106). Conventionnel mon-
tagnard, il le resta pendant la reaction thermidorienne, oil il fut plus ä gauche que
De Bry et Le Tourneur. II representa la Convention ä Avignon et dans les cantonne-
ments de l'armee d'Italie ä Marseille. C'est sürement lä qu'il connut Laharpe. II fonda
le 27 juin 1796 L'Ami des Lois. La lettre d'Amedee ä Frederic-Cesar est du 17 vendemiaire

an IV (9 octobre 1795). Secretan, op. cit., p. 90.
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deux premiers designes soutinrent plus tard les efforts du libe-
rateur des Vaudois, mais De Bry dut lui rendre des services,
puisque, dans la premiere lettre de Frederic-Cesar ä l'ancien
conventionnel, il mentionne les obligations multiplies qu'il lui a',
et Poultier mit son Ami des Lois k la disposition de sa campagne
de 1797 contre les Bernois.) Et d'autre part il l'exhorte k la
prudence. De la toute proche terre vaudoise le bruit etait arrive k

Genthod que «les oligarques » avaient ä Paris des emissaires,
« des espions qui cherchaient k nuire au Vaudois tricolore de

l'armee d'ltalie. » lis echouerent dans leur tentative et s'en
consolerent en publiant en Suisse que Laharpe avait disparu, en

emportant la caisse de l'armee. Ce « renseignement » de la Decade

philosophique, que Frederic-Cesar a reproduit venait sans doute
simplement de lui2.

Secretan, qui serait peut-etre assez enclin k le croire, en
dement lui-meme un autre. Un regiment bernois au service du
Piemont, le regiment Stettler, fut capture le printemps suivant
ä Mondovi et Amedee Laharpe, apres avoir ecrit k son cousin :

« Stettler est dans le premier corps d'armee sur lequel je tombe,
j'espere faire vendre de l'etoffe noire en Suisse »3, aurait fait
le meilleur accueil aux officiers prisonniers, et «sans songer
k reprocher k quelques-uns d'entre eux d'avoir jadis vote sa

proscription », leur aurait dit: « J'espere, Messieurs, que nous
nous reverrons un jour en Suisse, comme bons amis. » Car
Secretan connait trop bien ses campagnes d'ltalie pour ne pas
avoir remarque que lors du siege de Mondovi, ou la garnison,
sous la pression des autorites civiles et de la population, dut se

rendre sans avoir combattu, Laharpe se trouvait ä Montebarcaro,
c'est-ä-dire fort loin de lä 1 On prend ici Frederic-Cesar en

flagrant delit de fabrication de legende. Son cousin lui avait
ecrit en effet: « Dans le fort du combat, je les egorgerai moi-
meme, rendus, ils trouveront en moi un frere et un protecteur. »3

II ne l'avait pas fait, n'en ayant pas eu l'occasion, mais il l'aurait
fait. Pour un passionne comme Frederic-Cesar, c'etait tout un; car
c'est de lui certainement que J.-B. Say tient l'anecdote truquee.

1 Correspondance de Jean De Bry et Frederic-Cesar Laharpe, editee par Leonce
Pingaud, Fribourg 1888. Lettre du 20 mai 1798 (ier prairial an VI).

2 Voir note 4, p. 106, P. de la notice de J.-B. Say. Secretan, op. cit., p. 89.
3 Lettre du 12 brumaire, voir note 2, p. 130. Secretan, op. cit., p. 81, note.
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On 1'a vu, Laharpe avait declare ä De Bry qu'il ne connaissait
que «le parti de la liberte protegee et protectnce de la loi ».

II avait ete montagnard autrefois, comme Augustin Robespierre,
Bonaparte, et De Bry lui-meme. Mais s'll ne reprochait pas ä

De Bry d'avoir, en 1795, beaucoup modere sa fougue revolu-
tionnaire, quoique moms que ne 1'imagine Leonce Pingaud pour
Ten feliciter, c'est parce qu'il etait sur que, pour De Bry
comme pour lui-meme, le royaliste, quelque couleur qu'il
arborät, etait l'ennemi par excellence de la « Liberte chene »'.
C'est dire de quel cceur ll se rendait ä la revue militaire qui
commemorait en pluviose an IV la mort du Tyran 2, du dernier
des Rois.

Mais en cet hiver 1796, ä Savone, un scandale se produisit.
En effet Laharpe s'aperput soudain que la 70 s demi-brigade, qui
faisait partie de sa division, arrivait au lieu du defile avec des

crepes de deuil autour des cravates de ses drapeaux, qu'on
enlevait d'ailleurs, mais trop tard. Croyant ä quelque audacieuse
manifestation royaliste qui s'accomplissait dans sa division,
sous ses yeux, ll bondit, ll sevit. Refusant d'ecouter les
explications du chef de brigade 3, il le condamna aux arrets « devant
huit ä dix mille hommes », et les trois bataillons de la 70® demi-
bngade, atterres, se virent mis au pilori. Mais lis ne se laisserent

pas faire, et le 28 pluviose une lettre partait ä l'adresse « des

citoyens composant le Directoire executif ä Pans »*. Elle se

plaignait de Laharpe qui l'avait deshonoree, en apostrophes
abondantes : « O droits de l'homme, vous etes violes par celui

qui se dit votre plus zele deffenseur... Drapeaux, temoins de

notre honneur et de notre gloire... Et Toy, directoire executif...
jette un regard de pitie sur tes enfans, et un oeuil severe sur
celui qui les avilit ä ce point». Les accuser de royalisme
Laharpe qui les connaissait depuis deux ans, car la 70s demi-
bngade avait pour noyau le 35s regiment d'infanterie avec qui
le futur general avait enleve aux Anglais, lors du siege de Toulon,
« Pharaon », comme lis ecnvent, c'est-ä-dire le fort Faron.

1 Pingaud, op. at. a la n. 2 de la p. 119.
2 La fete aurait dü avoir lieu le ier pluviose (21 janvier 1796). Mais eile fut

retardee pour quelque raison, comme on va voir
i Joseph-Antoine Chambarlhac de Laubespin, nomme general de brigade

en decembre 1796, servait alors dans la division Laharpe, brigade Pijon.
4 Chateau de Vincennes, B3 16. Savone, 28 pluviose an IV (17 fevner 1796).
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Voilä ce qui etait arrive, expliquaient-ils au Directoire :

Iis avaient perdu un chef de brigade qu'ils aimaientI. Iis avaient
«conduit ce respectable militaire dans le terrain destine ä le
recevoir pour toujours », et, comme le prescrivait le reglement,
ils avaient mis du crepe aux drapeaux de leurs bataillons et
recouvert leurs tambours de serge noire. Puis, avant de defiler
avec les autres troupes, ils enlevaient le crepe de leurs drapeaux
lorsque Laharpe avait fondu sur eux. « La Demy-Brigade en se

rendant sur le terrain a passe devant le logement du general,
pourquoi, s'en etant apperpu, ne nous a-t-il pas fait prevenir
de les otter, voulait-il se menager le plaisir cruel de nous des-
honorer ä la face de la division Leur chef veut se justifier, on
refuse de l'entendre, il est mis aux arrets forces... Veut-on nous
designer comme sectateurs du Systeme de la Royaute, o
Blaspheme Nous lui avons voue une haine eternelle ä ce Systeme
atroce... » Enfin cinquante signataires, parmi lesquels deux chefs
(de bataillon?), deux capitaines, un sous-lieutenant, aux cceurs
« dechires de douleur », dont « le desespoir est la seule ressource »,

demandaient au Directoire « une satisfaction eclatante, une
reparation authentique » du scandale qui avait terni «trois bataillons
qui avaient verse leur sang ä flots ä Mesogne et Saint Jacques » 2.

La reponse du Directoire aux offenses, s'il en fit une, n'a pas
laisse de trace, mais il y a encore ä Vincennes une lettre de

Scherer au Directoire qui l'avait consulte 3. Visiblement il ne
prenait pas l'incident au tragique. Ne blämant ni les petition-
naires ni Laharpe, il accusait la seule inadvertance du nouveau
chef de brigade et jugeait tout changement inutile. La 70® resta
done sous les ordres de Laharpe jusqu'au jour de sa mort, le
8 mai suivant, sans que rien donne ä penser qu'il y ait eu «

reparation authentique ».

Scherer priait depuis quelque temps qu'on aeeeptät sa
demission. Elle devint definitive en ventose (mars 1796). Le

1 Pierre-Ange-Hilarion-Agathe Dandigne, officier d'ancien regime, mort des
suites de ses blessures ä Finale, pres Genes, le 6 pluviose (Renseignement obligeam-
ment communique par M. Cambier, archiviste ä Vincennes). Ce qui nous prouve que
la ceremonie n'a pu avoir lieu que le 7 ou 8 pluviose au plus tot.

2 Combats qui avaient eu iieu en messidor an III, lors de la retraite de Kellermann

(Historique de la 70e demi-brigade. Vincennes). On sait que la demi-brigade
fut la formation qui remplafa le regiment apres l'amalgame entre veterans et novices.

3 Chateau de Vincennes, B3 16. Nice, 2 germinal an IV.
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nouveau general en chef, Bonaparte etait dejä en route. II
avait vingt-sept ans. Plusieurs attribuaient sa nomination ä sa

defense de la Convention, attaquee ä main armee par les roya-
listes le 13 vendemiaire precedent. Arrive ä Nice, il y convoqua
les quatre divisionnaires de l'armee d'ltalie, Serurier, Augereau,
Massena, Laharpe, pour leur exposer ses projets. La date de

l'entrevue a ete fixee « definitivement » par le plus recent des

chronologistes de Napoleon au 7 germinal (27 mars 1796)r.
C'est done que les lettres de felicitations de Massena et d'Auge-
reau, sürement anterieures a. l'entrevue, ont ete mal datees les

9 et 10 germinal?2 Cette entrevue historique a ete reconstitute
en antitheses simplistes par les historiens bonapartistes du

type Louis Madelin, tellement hypnotises par ce qui arriva
ensuite, qu'ils ne pouvaient plus l'imaginer telle qu'il est
probable qu'elle fut. On ne s'approchera de la realite qu'en tordant
le cou ä leur eloquence. Je commencerai done par faire observer
que Laharpe n'est pas, comme dit Madelin 3, « plus age que les

autres », puisqu'il n'avait que deux ans de plus que Massena,
trois de plus qu'Augereau et que Serurier etait son aine de
douse ans 4.

Outre cette erreur de detail, Madelin en commet une bien plus
importante, en les representant dresses en bloc contre le nouveau
venu. Leurs origines et leur carriere avaient ete fort differentes,
et on ne voit pas que la relativement recente arrivee sur le front
d'ltalie d'Augereau, fils de ses ceuvres, et de Serurier, ofheier
d'ancien regime, les eüt particulierement rapproches. Seuls
Massena et Laharpe etaient depuis deux ans compagnons
d'armes, le premier longtemps le superieur du second et qui
ne l'oubliait pas. Mais si l'on peut admettre que Massena, depuis
deux ans divisionnaire sur le front d'ltalie et parfois ä la tete de
deux divisions, ait pu penser : Pourquoi pas plutot moi que lui
de ce jeune theoricien, de treize ans son cadet, qui n'avait encore
fait preuve de ses capacites pratiques que dans l'artillerie, il est

impossible de preter cette arriere-pensee ä Laharpe. Quelque

1 Itineraire de Napoleon Bonaparte, op. cit., p. 88.
1 Correspondance inedite, etc., t. I, p. 23 et 25.
3 Louis Madelin : L'ascension de Bonaparte, Paris, 1937, p. 49 et 51.
t Sur Massena, voir note 4, p. 115. Pierre Augereau (1757-1816), futur marechal

de France et due de Castiglione. Philibert Serurier (1742-1819), futur marechal
de France et comte d'Empire.
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bonne opinion qu'il put avoir de lui-meme, il avait trop de

bon sens pour s'imaginer que le Directoire pourrait faire un chef
d'armee d'un divisionnaire de sept mois et Suisse de naissance.

II ne pouvait done y avoir en lui aucun sentiment de jalousie.
« Ces manieres de geants raidis par le mepris », a dit Madelin
des quatre nouveaux adjoints (« cooperateurs », dira le Directoire)

du general Vendemiaire, ce gringalet. Pour Laharpe il
n'y a lä de vrai que la haute taille. Bien loin de mepriser Bonaparte

il devait etre tres content de voir arriver ä leur tete un
homme qu'il avait eu l'occasion d'apprecier, d'admirer, qui parta-
geait la plupart de ses idees, et qui lui faisait esperer de voir
realise enfin le plan d'invasion de l'ltalie que les officiers avaient
cru deux fois ä leur portee. D'ailleurs, il sufht de lire encore
plus attentivement que Secretan la correspondance du Corse

et du Vaudois pour y reconnaitre une cordialite qu'on ne voit
pas entre Bonaparte et ses autres divisionnaires.

Les lettres de Bonaparte figurent dans la Correspondance
generale et Celles de Laharpe dans la Correspondance inedite '.
II manquerait au moins deux lettres de Bonaparte2 et probable -

ment une lettre de Laharpe2. Celles de Bonaparte qui nous
restent, quinze, dont plusieurs sont de simples ordres de marche,
ä la troisieme personne, revelent d'abord cette cordialite par de

petits details. Laharpe est le seul de ses divisionnaires, ä part
une seule fois Augereau, avec qui Bonaparte emploie le tutoie-
ment republicain, ä plusieurs reprises, et dans cinq de ses lettres.
Dans l'une des dix autres il dit : mon eher Laharpe et il n'y
a pas de eher Massena, Serurier ou Augereau, comme il n'a
jamais dit ä aucun d'eux : « Mon eher general, je t'embrasse en
te felicitant... » II est plus important encore que cette cordialite
soit la manifestation d'une complete entente sur deux points
importants : Bonaparte montre alors un republicanisme aussi

jaloux que celui de Laharpe, et le meme souci de la plus stricte
discipline militaire ; ce qui, du temps de Marat, avait ete juge
incompatible, car eile offense l'egalite,

1 Publications dejä citees : Correspondance generale de Napoleon, editee ä Paris en
1858. Correspondance inedite, officielle et confidentielle de Napoleon Bonaparte. Paris
Panckoucke 1819.

2 Correspondance inedite, t. I, p. 33. Laharpe parle le 16 germinal ä Bonaparte
de « votre lettre du 11 ». Etait-elle une reponse ä des felicitations qu'il eüt ete
interessant de comparer ä Celles de Massena et Augereau

10
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Ainsi Bonaparte, aussi choque que Laharpe par les contre-

revolutionnaires dans l'armee, avait denonce au Directoire le

19 germinal (8 avril) «les malveillants 1 qui se sont empares du
mecontentement de l'armee ». II avait entendu « des chansons
chouanes », deux officiers ont crie : « Vive le Roi! » II les a
deferes ä un conseil militaire 2. II renvoya aussi ä l'arriere le
general Joachim Charton, qui n'aimait pas la Republique, et
Laharpe, qui avait Charton sous ses ordres, Ten felicite : « Je vous
remercie, mon eher General. Cet officier ne pense pas comme
nous et a scandalise mon Etat-major par les propos qu'il a tenus.
Je ne pouvais avoir confiance en lui et la ioe demi-brigade
voulait vous presenter un memoire. »3

Quant aux scenes d'indiscipline et de pillage qui eclaterent
dans toute l'armee d'ltalie apres la victoire de Montenotte, elles

n'indignerent pas que Bonaparte et Laharpe. Si Massena, qui
passait pour grand pillard lui-meme, declarait ses hommes
parfaits, Serurier se plaignait que ses officiers fussent «aussi
souls que ses soldats » 4. Et il y eut plusieurs demissions, d'ail-
leurs aussitot retirees semble-t-il, de chefs decourages s. Bonaparte

lui-meme ecrivit un jour au Directoire qu'il retablirait
l'autorite, ou qu'il cesserait de « commander a des brigands... »

qui «font rougir d'etre un homme »6. Mais la demission de

Laharpe fut particulierement dramatique. II preferait, dit-il,
«labourer la terre pour vivre ä me trouver ä la tete de gens qui
sont pires que n'etaient autrefois les Vandales ». Et il reclamait
l'envoi immediat d'un officier pour le remplacer 7. Elle se termina
pourtant en idylle, ä en croire le recit de la Gazette de Lausanne
du 30 juillet 1819, probablement inspire par Frederic-Cesar
ou l'un des fils survivants d'Amedee. Dans sa reponse, s'il l'a
vraiment ecrite 8, Bonaparte l'aurait instamment prie de revenir
sur sa decision, pour l'aider justement ä restaurer la discipline

1 Voir note 2, p. 117.
3 Correspondance generale, t. I, n° 126.
3 Ibid.
4 Correspondance inedite, op. cit., t. I, p. 81.
5 Celle de Chambarlhac, la victime de l'incident de Savone, du futur general

Maugras, du general Dallemagne. Correspondance inedite, t. I, p. 67, 68 et 143.
6 Correspondance generale, t. I, n° 220.
" Correspondance inedite, op. cit., t. I, p. 79. Mioglia le 28 germinal (17 avril).
8 Ce serait la seconde lettre manquante (voir note 2, p. 137), si Bonaparte l'a

vraiment ecrite. Mais il est possible que Bonaparte se soit exprime verbalement.
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qu'ils souhaitaient tous deux, tandis que les soldats repentants
seraient venus le supplier de ne pas les quitter, en lui promettant
de se bien conduire ä l'avenir. On est en droit de supposer que
Laharpe se laissa plutot persuader par la severite des mesures
qu'annon?ait le general en chef que par les promesses des troupes.
Aucun des autres divisionnaires ne poursuit sur ce sujet avec
Bonaparte un dialogue aussi revelateur. Laharpe avait declare,
dans sa lettre de demission, qu'il etait impossible d'arreter la
licence effrenee de la troupe puisqu'on ne pouvait pas « fusilier
un coquin », et Bonaparte lui repond peu apres par la bonne
nouvelle qu'on va « fusilier un caporal et destituer quatre offi-
ciers »*. Laharpe avait mis aux arrets un officier superieur,
l'adjudant general Galeazzini, et Bonaparte marque aussitot
son approbation en deferant Galeazzini ä un conseil de guerre 2.

Enfin la proclamation ä l'armee du 3 floreal 3, ou Bonaparte
donne aux generaux de division le droit de faire fusilier sur le

champ les officiers et soldats pris en flagrant delit de pillage,
peut etre considere comme une satisfaction definitive donnee
ä Laharpe, le seul ä qui il eüt ecrit « Mon eher general, je t'em-
brasse en te felicitant des exemples que tu as faits »*. II faut noter
pourtant, devant cette entente presque parfaite, que, dans ce

que dit Laharpe sur le pillage pointe une certaine pitie pour les

victimes, absente des propos de Bonaparte, qui ne semble
sensible qu'ä l'honneur et ä l'efficacite de l'armee.

Serait-ce cette cordialite manifeste de Bonaparte envers le
Vaudois qui aurait eveille dans le cceur de l'un de ses jeunes amis
et aides de camp, Marmont, alors son favori avec Junot, qui
allait devenir son « premier aide de camp » ä l'armee d'Italie, et
qui avait dejä connu Laharpe au camp de Tournoux, l'animosite
incroyable dont temoignent ses Memoires s Certes le due
de Raguse, aigri par l'injustice des accusations des bonapartistes,

1 Correspondan.ee generale, op. cit., t. n° 237.
2 Pierre Galeazzim, d'apres ses etats de service obligeamment communiques

par M. l'archiviste Cambier, aurait ete acquitte, ä moins que sa mise ä la retraite de

1797 ä 1800 ne doive etre consideree comme une punition ä retardement! II ne
s'est jamais eleve au-dessus du grade de chef de bataillon au service de Naples.
Correspondance generale, op. cit., t. I, n° 166.

3 Ibid., n° 214.
4 Ibid. nu 237.
5 Auguste Marmont (1774-1852), futur marechal de France et due de Raguse.

Ses Memoires, t. I, p. 150 et 169.

10*
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qui en avaient fait leur bouc emissaire, n'y menage personne...
Mais on reste scandalise qu'il ait ose ecrire que Laharpe « bei
homme de guerre » (par la taille, evidemment!) avait « peu de

tete et pas beaucoup plus de courage » Et que, apres avoir
raconte sa mort, il conclue froidement : « Singuliere destinee
Les hommes de sa patrie adoptive se chargerent d'executer la
sentence » prononcee contre lui dans son pays d'origine

Les peripeties de la campagne d'Italie de 1796, celle oü Bonaparte

revela ä l'Europe son genie du commandement, et oü
Laharpe fut jusqu'ä Codogno Tun de ses plus brillants seconds,
sont bien connues. II serait de ma part aussi risible qu'inutile
de refaire le recit du bond de l'armee republicaine de Genes
ä Milan, bond tente, puis enraye deux fois, et enfin reussi ;

comme de ce crochet par Plaisance pour tromper les Autrichiens,
qui porte la marque personnelle de Bonaparte, ainsi que ses

bulletins de victoires toujours volontairement grossies en meme
temps que les pertes de l'ennemi. II faudrait etre un specialiste
de l'histoire militaire pour essayer, ä force de peines, d'en renou-
veler l'image meme sur un seul point. Secretan ne s'y est pas
hasarde et il s'est borne ä souligner le role de Laharpe tel qu'il
lui apparaissait ä travers l'ouvrage de Krebs et Moris jusqu'ä
l'armistice de Cherasco *, oü ce livre exact et morne s'arrete
comme le voulait son titre : Campagnes de la Revolution dans
les Alpes.

L'ouvrage de Felix Bouvier 2 embrasse, lui, toute la campagne.
II s'appretait ä le terminer, grace ä de tres nombreux documents
inedits trouves notamment aux Archives de la guerre, auxquels
Secretan n'avait pas eu acces, lorsque parut «l'esquisse biogra-
phique » de notre compatriote qu'il lut avec un interet approbateur.
L'opinion tres favorable ä Laharpe que lui communiqua Secretan

a eu pour moi un double avantage : Bouvier a d'une part
reexamine, en se servant de textes inconnus de Secretan, les cir-
constances de la mort du general vaudois, et de l'autre cherche ä

montrer plus precisement son role militaire entre le combat de

Montebello (12 avril) et la traversee du Po le 7 mai.

1 A partir de cet armistice conclu avec le roi de Sardaigne le 28 avril 1796, la
campagne s'est poursuivie dans la plaine.

2 Bonaparte en Itatie, Paris, Lecerf, 1899.



— i4i —

C'est incontestablement ä Massena et ä Laharpe que revien-
nent les honneurs de la batille de Montenotte, oü ce ne fut pas le

general en chef de l'armee autrichienne Beaulieu 1 qui fut battu,
quoi qu'ait declare Bonaparte ä Laharpe, ä Massena, au Direc-
toire, pour la simple raison qu'il ne s'y trouvait pas Dans son
recit au Directoire de la journee du 12 avril, il semblait que
Bonaparte accordät 2 un certain avantage ä Massena. Mais
Bouvier nous cite une lettre de Saliceti restee inedite, ou celui-ci
le donne completement ä Laharpe 3. D'autre part Bouvier a

echafaude, sur le leger ralentissement des operations dans les

Apennins du 18 au 25 avril, une theorie qui semble solide et
l'attribue ä la crainte qu'aurait eue Bonaparte d'une contre-
offensive autrichienne. Si on adopte cette theorie on constatera
que le general en chef donnait alors ä Laharpe, plutot qu'ä
Massena le poste essentiel de la gloire et du danger.

La contre-offensive ne se produisit pas, on le sait, et Laharpe
s'ebranla alors ä l'aile droite de l'avant-garde dans la direction
de Plaisance, par Acqui, Tortone, Stradella, tandis que l'arriere-
garde fut confiee ä Serurier, charge de simuler les preparatifs
d'une traversee du Po vers Valenza et Alessandria pour induire
Beaulieu en erreur sur les veritables projets de Bonaparte.
La division Laharpe descendit vers le Po avec une rapidite sans
cesse stimulee par Bonaparte, toujours ä sa portee, mais qui
dut pourtant l'attendre ä Tortone un jour de plus qu'il n'avait
pense L Enfin, le 7 mai, tandis que Bonaparte convoquait le

gouverneur de Plaisance pour lui dieter ses exigences, Laharpe
et sa division traversaient le Po un peu en amont de cette ville.
II etablit son quartier general sur la rive gauche du fleuve, ä

mi-chemin de Fombio, epaule d'assez; pres par Augereau. Dans
la journee du 8 mai il avanfa jusqu'ä Codogno et au cours de la
nuit se trouva inopinement ä proximite d'un detachement de
l'armee autrichienne, envoye en reconnaissance par Beaulieu,
que la manoeuvre n'avait pas dupe aussi longtemps que Bona-

1 Correspondance generale, op. cit., nos 139 et 143. Jean-Pierre, baron de Beaulieu
(1735-1819), avant d'etre nomme general en chef, avait eu des succ£s contre les
Republicains dans les Flandres.

2 Correspondance generale, op. cit., t. I, n° 148.
3 Bouvier, op. cit., p. 252, note 3. Pour la Strategie de Bonaparte apres Montenotte,

voir p. 384 ä 363.
4 Lettre de Laharpe, Correspondance inedite, t. I, p. 125.



— 142 —

parte l'aurait voulu. C'est lä, deux jours avant l'attaque fameuse
du Pont de Lodi, dans la confusion d'une escarmouche nocturne,
que le general Laharpe fut tue. Plusieurs generaux de l'armee
d'Italie l'avaient 6te, et le furent encore, mais par l'ennemi.
Tandis que le cas de Laharpe est unique. II fut atteint par une
balle frangaise.

Effet d'un malencontreux hasard Ou d'un habile guet-
apens Le colonel Secretan reconnait que, ä l'epoque, la version
de l'assassinat a couru 1 « en Suisse et dans l'armee frangaise ».

L'historien Botta, qui la dement, le dit aussi, assurant qu'il fut
meme attribue ä Bonaparte (ce qui est tout ä fait invraisem-
blable) et Ten disculpe, mais en ajoutant que les eclatantes
vertus de Laharpe auraient pu en effet etre l'objet de l'envie
d'un chef qui en avait si peu 2. Secretan refuse absolument de

croire ä l'assassinat. Bouvier n'y croit pas non plus, mais leurs
raisons sont differentes. Secretan allegue surtout des arguments
d'ordre psychologique. II croit Laharpe uniformement adore
de ses hommes, hai seulement peut-etre par « quelques four-
nisseurs voleurs et infideles auxquels il aurait fait rendre gorge
dans l'interet des troupes »... et qui « n'auraient jamais trouve
dans ces memes troupes des bandits pour l'assassiner traitreu-
sement»3. II est persuade aussi que, au plus petit soupgon,
le general Bonaparte eüt fait faire une minutieuse enquete, et

meme qu'il doit y en avoir eu une, quoiqu'elle n'ait pas laisse
de trace. Alors qu'il me parait beaucoup plus logique de

supposer que, ä la veille de la marche sur Milan, Bonaparte ait
tenu par-dessus tout ä eviter d'avoir « une affaire » sur les bras.
Bouvier reconnait, lui que « par les exemples impitoyables qu'il
avait du faire, Laharpe aurait pu s'attirer la haine » de quelques
pillards desireux de venger leurs camarades +. C'est done surtout
sa reconstitution du combat de nuit de Codogno d'apres les recits

1 Secretan, op. at., p. 133.
3 Carlo Botta (1766-1837), dans sa Storia d'Italia dal 1789 al 1814, parue en

1824 ä Paris, oü vivait ce liberal italien. II avait suivi la carapagne de 1796 comme
medecin et un seul fait concret sur les vertus d'Amedee et la reputation qu'elles
avaient en Italie serait une aubaine pour ses biographes. Malheureusement ce qu'il
en dit doit plutöt etre considere comme un bläme pour Bonaparte que comme un
eloge pour Laharpe.

3 Secretan, op. at., p. 133.
4 Bouvier, op. at. Pour la discussion sur la mort : Appendice, p. 640-642.

Pour la reconstitution de Codogno : p. 496-498 et notes.
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des officiers qui s'y trouvaient qui, ä ses yeux « ecarte la supposition

d'un guet-apens ».

Secretan et Bouvier auraient-ils change d'avis s'ils avaient eu
connaissance du document que j'ai decouvert ä Vincennes et
appris ainsi que trois mois auparavant les officiers et beaucoup
de soldats de la 70° demi-brigade, laquelle se trouvait ä Codogno
le 8 mai, estimaient avoir ete injustement et gravement offenses

par Laharpe Je ne crois pas que la conviction du colonel
Secretan eüt ete ebranlee, ni serieusement entamee celle de

Bouvier. Mais peut-etre m'auraient-ils accorde que l'incident
de Savone en pluviose peut expliquer la difference entre les

deux recits de la mort de Laharpe que fait Bonaparte, celui qu'il
ecrit au Directoire et celui qu'il adresse ä l'armee dans un ordre
du jour.

Bonaparte avait certainement appris les r£cents griefs de la

700 demi-brigade contre Laharpe, soit par les Directeurs, Barras
ou Carnot surtout, lorsqu'ils lui attribuerent le commandement
de l'armee d'ltalie ; soit par Scherer lorsqu'il le lui transmit.
Laharpe lui-meme lui en aura peut-etre parle au cours de ces
semaines d'avril et du debut de mai oü ils ont vecu en contact
presque continuel. Or Bonaparte n'est pas seulement, dejä, un
grand chef militaire, il est aussi, dejä, un propagandiste habile
ä dire ce qui peut plaire et reussir, ä taire ce qui peut deplaire ou
nuire. C'est ainsi qu'il minimise, pour les Directeurs, l'escar-
mouche de Codogno, et qu'il leur cache les circonstances de la
mort de Laharpe qu'il doit bien leur annoncer. II ne veut pas

que les Directeurs rapprochent desagreablement le malheur
de floreal du petit scandale de pluviose. II ecrit meme, expres :
« La 70e demi-brigade s'est tres bien conduite. » 1 Certes il sait

qu'ils apprendront plus tard qu'il ne leur a pas tout dit dans sa

depeche du 9 mai ; mais il espere bien etre ä Milan ä ce moment-lä,
donnant ainsi au Directoire des sujets de reflexion plus utiles
ä la gloire de l'armee. Tout ce qu'il convenait de lui apprendre
le 9 mai, c'etait que « par un malheur irreparable pour l'armee...
le general Laharpe tomba mort sur le coup »2. Mais ä l'armee,

1 Correspondan.ee generale, op. cit., t. I, n° 365.
2 Ibid., n° 376. Les deux recits sont du 20 floreal.
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puisque aussi bien beaucoup des soldats etaient dejä renseignes,
il fallait en dire davantage et meme tourner le malheur en legon.
« Le brave general Laharpe... avait recommande la plus grande
surveillance aux postes... defendu qu'on s'en eloignät, mais cet
ordre ne fut point execute ; une patrouille ennemie vint tomber
par hasard sur un de nos postes... la garde s'est laisse surprendre,
le poste s'est enfui... le general Laharpe... cherche ä rallier
la troupe... une demi-brigade ä laquelle il avait donne l'ordre
d'avancer n'arrivant pas, il revient sur ses pas... eile s'avangait...
commandee malheureusement par un officier qui la laissait
marcher en desordre... Des laches crient : Voilä la cavalerie
ennemie A ces mots le peloton fait feu ä bout portant. Laharpe
atteint de plusieurs coups, tombe mort aux pieds de ceux qu'il
voulait mener ä la victoire... Que cet affreux evenement»,
conclut-il severement, rappelle «les officiers et sous-officiers ä

la plus scrupuleuse surveillance » r...
Tous les propos sur Laharpe dictes ou tenus plus tard par

Napoleon ä Sainte-Helene confirment cette version, quoiqu'il
ait ajoute un jour un autre element au petit drame ä personnages :

le poste qui s'enfuit, les laches qui crient, les soldats qui marchent
en desordre, l'officier sans autorite, que retraxit le communique
ä l'armee. Laharpe selon ces tardives reminiscences, aurait ete
trouble ce soir-lä par « des pressentiments funestes »2, inquiet,
«hors d'etat de donner des ordres ». Evocation que Bouvier
accepte et traduit par un : C'etait done en partie sa faute Ah,
pardonnons-lui cet instant de defaillance cherement expie... et

que Secretan admet aussi, parce qu'il croit y reconnaitre Amedee
dans l'un de ces instants de depression ou il ecrivait ä son cousin...3
Je rappellerais plutot ä Bouvier et ä Secretan que le peintre de la

scene est Napoleon Bonaparte qui transfere peut-etre ä l'ancien
compagnon d'armes ses propres superstitions. L'essentiel pour-
tant, e'est que Napoleon parait avoir toujours ete et etre reste
persuade que Laharpe n'avait ete atteint que par accident.
Frederic junior aussi, qui, semble-t-il, ne se trouvait pas aux

Ibid.
z Commentaires, t. I, p. 165.
3 Secretan, op. cit., p. 139.
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cotes de son pere cette nuit-lä, n'eut absolument aucun doute L
Je me permets pourtant d'en garder un. Non seulement ä cause
de l'incident de Savone, qui n'est qu'une faible presomption
en faveur de l'hypothese de l'assassinat, ä laquelle Bouvier m'ob-
jecterait que le peloton maladroit devait appartenir ä la 51" demi-
brigade et non ä la 70"2, mais ä cause d'un fait vraiment etrange
que je ne vois pas qu'on ait remarque. Laharpe, quand il revint
sur ses pas pendant l'alarme, avait une suite, fut-ce la plus
mince. Comment se fait-il que personne d'autre que lui n'ait ete
atteint

Le recit devrait s'arreter ici. Mais Secretan l'a continue encore,
afin d'exposer, apres Frederic-Cesar, l'injustice commise par
« Berne » ä l'egard de la veuve et des enfants du general Laharpe.
Expose ä peu pres conforme ä celui de la Notice d'Edmond
de la Harpe 3, mais contredit en partie par les documents d'ar-
chives de Paris et de Berne, que ni Secretan ni Edmond de la Harpe
n'avaient pu consulter comme moi. II m'a done semble utile
de retablir aussi ces faits-lä

Au lendemain de la mort d'Amedee, Bonaparte enrola parmi
ses aides de camp Frederic junior, ä qui il fit aussi decerner par
le Directoire un brevet de lieutenant de cavalerie. II etait alors

tres bien dispose pour le jeune homme et tout pret ä ecouter ses

griefs contre Berne, dont le general certainement l'avait dejä
informe. Ce n'etait pas ä ses meurtriers involontaires dont
aucun n'a jamais avoue : « C'est moi, ou e'est nous qui avons
tire », qu'il fallait demander reparation, mais ä l'Etat coupable
d'une sentence injuste. La chance des armes avait voulu que ses

victoires aient porte Parmee frangaise d'ltalie jusque sur l'autre
bord des lacs alpestres oü douze des Treize Cantons de la
Confederation helvetique administraient leurs bailliages. On y atten-
dait la livraison de quelques milliers de quintaux de riz dejä

payes au Milanais encore autrichien.

1 Ses lettres du 28 floreal et du 19 prairial ä Frederic-Cesar (17 mai et 7 juin
1796) ne figurent pas en copie au Fonds Laharpe. Elles sont citees mtegralement
par Secretan, p. 136. Seule la lettre du 28 prairial (16 juin) s'y trouve. Frederic
junior y repete le chiffre de «la fortune » de son pere. A comparer avec note 1, p. 126.
Voir aussi note 2, p. 146.

2 Bouvier, op. cit., p. 497.
3 Notice, p. 50 ; Secretan, op. at., p. 143 et 144.
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Bonaparte ecrivit done le n juin (23 prairial) au Directoire
et ä l'ambassadeur de France en Suisse, Barthelemy, que «le
general Laharpe etant du canton de Berne, et les aristocrates de

ce canton lui ayant confisque ses biens, il n'avait permis l'expor-
tation du riz qu'ä la condition que le canton de Berne les restituät
ä son fils L Celui-ci, de retour de Genes oü il avait remis ä Delarue
tout ce que son pere avait sur lui ä sa mort, 8571 livres de Genes,
ecrit ä Frederic-Cesar une lettre inexacte et satisfaite, malgre
son chagrin2. Bonaparte et Saliceti ont ecrit au Directoire...
que si les Bernois ne lui rendaient pas ses biens, «ils n'auraient
pas les bles qu'ils reclament dans le Milanais... » et que, meme
si ce moyen ne reussissait pas, ce qui etait impossible, le general
en chef en avait un autre, que Frederic junior ne dit pas. Dejä
il lui semblait tenir leur fortune d'autrefois.

Jamais Barthelemy, diplomate eleve dans la tradition de

l'ancien regime, ne se serait charge aupres de MM. de Berne
de la demarche comminatoire que lui demandait Bonaparte.
L'autorite qu'il avait acquise aupres de ses compatriotes moderes
depuis la conclusion des traites de Bale lui donnait la possibility
de s'en tenir ä la politique suisse qu'il soutenait avec une per-
severante habilete depuis quatre ans. II avait reussi ä persuader
ä Paris que le ton de l'intimidation n'etait pas celui qui convenait
entre la France et ses allies les Suisses, restes fideles ä la neutrality
malgre la chute de la royaute ; qu'il fallait simplement renverser
la politique bourbonienne et favoriser non les Cantons catho-
liques, mais les Cantons protestants ; et que cette attitude etait
surtout necessaire vis-ä-vis de Berne, le canton le plus puissant,
oü il avait su non seulement renouer des relations tres amicales

avec l'ancien parti fran9ais, dont le chef etait Karl-Albrecht von
Frisching, mais meme maintenir une entente apparente avec le

parti anglo-prussien dont le chef etait l'avoyer Niklaus-Friedrich
von Steiger. II lui sembla que la prudence et la moderation s'impo-
saient particulierement dans l'affaire Laharpe 3 et quoique
occupe alors de la negociation beaucoup plus importante ä ses

yeux de sa reconnaissance enfin officielle de sa qualite d'ambassa-

1 Correspondance generale, op. cit. t. I, n° 612.
2 Lettre du 28 prairial, A.C.V., Fonds Laharpe.
3 Corame on voit par sa lettre du 24 mai 1797 ä Mulinen, notes 1 et if, p. 150.
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deur de la Republique fran^aise par tous les cantons, qu'il n'etait
encore qu'aupres du canton de Bale, il se renseigna aussitot

aupres de Frisching 1 et chercha ä s'entendre plus secretement
encore avec la veuve du general Laharpe par l'intermediaire
du Genevois Pierre-Andre Rigaud, avec qui il etait lie depuis
pres de quatre ans 2.

Le ministre des relations exterieures Charles Delacroix 3 lui
ecrivit alors : « Le Directoire partage bien sincerement, et vous
partagerez vous-meme l'interet que prend le general ä la famille
de son cooperateur. Laharpe a bien servi la Republique ; son
sang fut le prix des triomphes qui nous preparent une paix
glorieuse. La Republique de Berne » (sic) « qui se dit amie de la

Republique franchise et cherche maintenant ä en donner des

preuves ne souffrira pas que sa famille soit ainsi depouillee des

biens qu'il lui laisse » L
Barthelemy repondit aussitot ce que Frisching lui avait fait

savoir : que la substitution, les pretentions de la veuve et les
dettes ayant tout absorbe, l'Etat de Berne n'avait ete « mis en
possession de rien »s. II ajoutait avoir envoye le dossier au
general Bonaparte, « avec des attestations et un etat tres detaille ».

Retransmis par Frederic junior ä Frederic-Cesar, ce dossier
declencha en lui l'acces de fureur qu'exprime une lettre ä Bonaparte

6, auquel il denonce la politique bernoise, mena?ante aux
revers de la France en 1792, hypocrite depuis ses victoires, et
il se determina ä s'adresser ä l'opinion publique par ses prochaines
Observations 7. Tandis que Bonaparte crut l'affaire reglee 8.

' Voir note 3, p. 113.
2 Pierre-Andre Rigaud (1750-1804), negociateur, ä la Diete de Frauenfeld de

mat 1792, de l'inclusion de Geneve dans la declaration de neutralite du Corps helve-
tique. II s'y etait lie avec Barthelemy au debut de son mandat. II y a de nombreuses
lettres de Barthelemy ä Rigaud aux Archives d'Etat de Geneve (Correspondance
Rigaud). Une seule d'entre elles, du 4 juillet 1796, concerne Laharpe.

3 Charles Delacroix (1741-1805), conventionnel, mmistre des Relations
exterieures du 5 novembre 1795 au 17 jum 1797. Son successeur fut Talleyrand.

t Archives Federales (A. F.). Lettre de Delacroix du 5 messidor an IV (23 jum
1796), carton 285, p. 16.

5 A. F., carton 285, p. 19. 9 juillet, 21 messidor. Voir note ci-dessus.
6 A.C.V. Fonds Laharpe, copie de sa lettre ä Bonaparte du 2 thermidor

(20 juillet).
" Voir note 4, p. 110, et note 6, p. 112.
8 Voir note 4, p. 114.
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Barthelemy re?ut ä Bale la premiere lettre, du 19 aoüt, de

l'infortunee Charlotte L Rigaud n'avait pas eu de peine ä

l'atteindre. C'etait son beau-frere Jean-Alexandre de Morsier,
qui, ä la vente forcee de 1792, avait acquis les terres des Uttins et
retrocede la maison ä Charlotte de la Harpe 2. Ce beau-frere et sa

recente epouse Marie-Catherine Rigaud 3 eprouvaient proba-
blement pour Barthelemy les sentiments de reconnaissance et
de respect qui etaient depuis quatre ans ceux des Suisses sages,
moderes, bien pensants. Soit qu'ils les eussent communiques ä

celle que Barthelemy appelle toujours «la veuve », soit qu'elle
les eüt dejä, ces lettres les expriment avec vivacite. Cette mere
de six enfants « sans parents, sans amis, sans protection » expose
done avec confiance ä Barthelemy, ce «Dieu tutelaire » sa

pitoyable situation financiere. II lui restait apres la vente forcee,
outre 35 000 francs places dans une fabrique en deconfiture,
22 000 livres en rentes viageres de France qui ne rapportaient
que des assignats. « Les Uttins » (la maison evidemment) «lui
rapportaient 800 livres sur lesquelles elle devait une rente viagere
de 1200 »4. Ne pourrait-elle pas obtenir du Directoire ou du
Conseil legislatif « quelques secours, ne fussent-ils que de me

payer mes rentes en numeraire »

II ne s'agit done dans cette lettre ni d'une reclamation ni d'une
requete ä adresser ä MM. de Berne. Barthelemy avait pourtant
dit ä Delacroix etre pret ä l'appuyer s. Non pas du ton de

Frederic-Cesar, bien entendu, mais avec sa courtoisie habituelle.
« Que cet interessant jeune homme, » Frederic junior, le lieutenant

de cavalerie, « commence par se mettre d'accord avec sa

mere... ahn de determiner entre eux ce qu'il y aurait ä reclamer au
Canton de Berne ». Probablement deconcerte, il accepta pourtant
de guider «la veuve » dans la demande de secours qu'elle adressa
ä Paris. On le comprend ä sa seconde lettre, du 30 aout6 oü elle

1 A.E.B., Akten des geheimen Rates, t. XXXV, n° 158, premiere piece annexe
au n° 157.

2 Observations, op. at. II ressort du registre de la cour du chateau de Morges
(voir note 5, p. 112) qu'ils eurent un leger conflit en fevrier 1794.

3 Selon Gvliffe, op. cit. t. Ill, p. 335, elle ne se serait manee qu'en 1797.
Mais Galiffe se trompe. Le registre d'etat-civil de La Tour-de-Peilz temoigne de ia

naissance le 11 novembre 1796 du fils alne des epoux de Morsier-Rigaud.
t Sürement l'hypotheque de Montyon, voir note 5, p. 112.
5 Dans la lettre citee note 3, p. 113.
6 A.E.B., Akten des geheimen Rates, t. XXXV, n" 153, 2e piece annexe au n° 157.
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se dit transportee par sa reponse » dans un ravissement inexpri-
mable... Votre gloire est au-dessus de tout eloge, jouisses lon-
tems des Benedictions de l'humanite, et que le Ciel soit la recompense

de vos vertus ». Deux memoires etaient joints ä la lettre,
pour les ministres de la guerre et des relations exterieures,
qu'elle priait de lire et de corriger s'il y avait lieu « car une
femme malheureuse et sensible n'a d'eloquent que ses larmes »,

Corrigee ou non par Barthelemy, la demande re^ut une reponse
favorable et Delacroix ecrivit ä l'ambassadeur le 15 brumaire
an V que le Directoire avait accorde ä la veuve du general un
secours de 3 000 livres en numeraire '. Barthelemy savait que
cette decision ne resolvait pas l'affaire Laharpe, mais il attendit
la relance. Elle fut declenchee par Frederic-Cesar, le colonel
La Harpe, comme on l'appelait alors.

Celui-ci avait probablement ete informe, sinon des demarches
suppliantes de la veuve aupres de l'ambassadeur, du moins de
la demande de secours au Directoire. L'opinion fächeuse qu'il
avait dejä d'elle dut s'en accroitre, et il dut lui sembler de plus en
plus urgent de prendre les choses en main, sur un autre ton.
II s'installa ä Paris en octobre, publia le 18 brumaire (8 novembre)
ses « Observations », qu'il fit parvenir au Directoire. Delacroix
fut charge de presenter un rapport, ce qu'il fit le 3 frimaire z.

II l'envoya, accompagne d'une lettre que je n'ai pas retrouvee,
le 21 frimaire ä Barthelemy, qui lui repondit le 13 nivose que les

negotiations allaient commencer 3, Ce rapport, du point de vue
republicain, du point de vue moral aussi, donnait entierement
raison ä Frederic-Cesar. C'etait ä propos de «l'un des actes
les plus arbitraires que l'aristocratie et le despotisme se soient
jamais permis » que la protection du gouvernement etait imploree
pour la famille d'un heros 4. Mais Delacroix n'oubliait pas qu'il
fallait aussi considerer les relations diplomatiques entre Paris
et Berne. « On ne peut», disait-il, «invoquer la garantie de la

Republique fran^aise dans l'interet d'une famille individuelle
(sic). Les services rendus ä la Nation et ä la liberte par le chef

1 A.F., carton 386, p. 169.
2 A.F., carton 286, p. 213.
3 A.F., carton 286, p. 291.
4 Seul Frederic junior avait donne mandat ä Frederic-Cesar. La veuve le

desavouera au contraire dans sa lettre du 25 fevrier 1797 n° 158 des Akten, t. XXXV.
Voir p. 153, note 3.
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de celle de La Harpe (sic) ne doivent pas nous faire meconnaitre
les rapports qui lient les peuples entre eux.» L'intervention
aupres de Berne ne pouvait done se faire sous forme de menace,
mais «par voie de negociation». Une note en post-scriptum
signee par les trois Directeurs : Barras, La Reveillere-Lepeaux,
Reubell, attenuait encore le rapport, du moins pour ce qui
concernait la restitution qui devait resulter de l'annulation de la

sentence : « Verifier si le jugement n'a pas ete annule » (Reponse :

non), « si les biens n'ont pas servi ä payer les creanciers » (ä

quoi Berne pouvait repondre : oui). Que serait-il advenu si

Barthelemy, comme il «l'insinua de plusieurs cotes »1, avait
obtenu alors l'annulation?

En fait il se heurta ä une resistance bernoise opiniätre.
Frisching lui-meme ne voulait rien entendre. Les publications
«incendiaires» de Frederic-Cesar, auxquelles MM. de Berne
auraient semble ceder, etaient le pretexte constamment invoque.
Aussi le 16 germinal2 Barthelemy devait-il avouer que la
negociation, apres plus de trois mois, n'avait pas encore abouti. II
rejetait la responsabilite, sans appuyer d'ailleurs, sur «le colonel
Laharpe » qui a « malheureusement mis lui-meme des empeche-
ments... ä la necessite pour MM. de Berne de se montrer justes
de bonne grace par la publication un peu trop prematuree de

ses memoires ». Et, quoique fort de la lettre beaucoup plus
explicite de Charlotte, il laissait entendre seulement que «la
veuve du general Laharpe a eu egalement regret au grand bruit
que le colonel a donne aux reclamations de sa famille ». Quinze
jours plus tard 3, il rencherissait encore sur l'echec. Les
publications de Frederic-Cesar etaient « menagantes » ainsi que « le
soin qu'il avait pris de repandre d'avance de tous les cotes qu'il
etait assure de l'appui du gouvernement frangais ». Celui de

Berne remettait done ä « une epoque plus propice» le soin de
faire droit aux reclamations. Comment expliquer qu'un message
aussi atermoyant ait ete suivi a. trois jours de distance de la lettre
ä Mulinen 4 oü Barthelemy assure l'avoyer que le dernier
moment de passer ä Taction est venu?

] Comme il dit dans sa lettre du 24 mai 1797 (5 prairial) ä l'avoyer Albrecht von
Mulinen.

2 A.F., carton 287, page 215.
3 Le 2 prairial. A.F., carton 288, p. 30.
r A.E.B., Akten des geheimen Rates, t. XXXV, n° 157. La lettre citee note 1.
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Deux raisons qui se completent ont du agir ä ce moment-lä
sur l'esprit de Barthelemy. II est impossible que, des le 24 mai,
il n'ait pas envisage l'eventualite d'une election au Directoire,
qui s'est tout ä fait imposee ä lui le 29. Et il est probable qu'en
ecrivant le 21 mai il n'avait pas encore re^u la note qu'avait ins-
piree ä Reubell 1 sa premiere lettre, Celle du 16 germinal (5 avril).
Comme eile n'etait pas directement adressee ä Delacroix, mais
ä son collegue ä l'Interieur, elle doit avoir mis plus d'un mois
ä arriver ä Bale. Conjugues avec la nomination qui allait faire de

lui le collegue de Reubell, les propos violents de la note etaient

propres ä le convaincre qu'il fallait absolument faire quelque
chose. Reubell pourtant, quoique assez mal dispose pour l'Etat
de Berne, on le sait, l'etait plus encore pour Frederic-Cesar
(qu'il prenait pour le frere d'Amedee). « Son memoire... publie
on ne sait encore ä quel dessein... envoye dans le pays de Vaud
dans les vues de l'imperatrice de Russie... peut ä bon droit rendre
les intentions de cet homme fort suspectes. » Mais en quoi le

general Laharpe, sa veuve, ses enfants, pouvaient-ils etre tenus
responsables «d'un memoire imprudent que le Directoire n'a jamais
mis en avant... II sera bon de connaitre ä quel degre le canton de

Berne saura apprecier les demarches que la decence et l'honnetete
dictent au Directoire executif », qui ne manque jamais de memoire,
ni ä la reconnaissance 2. On admirera l'habilete de Barthelemy
ä voiler dans sa lettre ä Mulinen les sourdes menaces de Reubell.
Courtois, comprehensif, amical, il represente, il suggere, il
conseille : «Veuillez rechercher ensemble» (avec Monsieur
l'avoyer de Steiguer), «les moyens de terminer cette affaire
sans inconvenient pour personne... II etait facile d'apercevoir
que le Gouvernement fran9ais attacherait sa gloire... ä obtenir
sa rehabilitation d'un General qui avait verse son sang pour lui,
que l'affaire deviendrait nationale. »

Certes les demarches framjaises avaient presque coincide
avec « les odieuses publications du colonel Laharpe », mais un

1 Jean-Frangois Reubell (1747-1807). Directeur de 1795 ä 1799. On voit qu'il
se montre ici moins presse de revolutionner la Suisse qu'on ne l'a dit. L'opinion
qu'il avait de Frederic-Cesar explique qu'apres l'entree au Directoire de Barthelemy,
encore plus mal dispose pour lui, celui-ci se soit demande s'il pourrait rester en
France (Supplement au n° 30 du Bulletin helvetique). Mais le coup d'Etat du 18 fruc-
tidor changea tout.

2 A.F., carton 387, p. 316.
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Etat aussi eclaire que le votre ne peut faire au Directoire l'injure
de croire qu'il les ait attendues. Voilä pour les representations.
Voici pour les conseils : « Je crois... devoir vous rappeler que
depuis le moment de la fuite du general Laharpe... il n'y a

aucune trace qu'il ait cherche ä faire du mal ä sa patrie. 1 »

«Vous verrez par les lettres de sa veuve qu'elle partage ses

dispositions louables. »2 Qu'on s'adresse done ä cette louable
Charlotte Que, guide par Rigaud et son beau-frere eile presente
une requete au bailliage de Morges (dont dependait Rolle)
« ä l'effet de revoquer la sentence de 1792... J'ecrirai au Conseil
Secret pour lui faire connaitre l'interet que le Directoire y prend...
Cette correspondance etant inconnue du public, votre Etat aura
tout le merite d'avoir termine l'affaire avec clemence et gene-
rosite. » La question financiere, plus difficile, ne lui paraissait
pas insoluble. II pensait qu'en faisant savoir « ä la veuve qu'on
donnera une place ä l'un de ses fils... eile s'empressera de l'an-
noncer et desarmera tous ceux qui pourraient avoir des intentions

contre votre Canton. » Le 29 mai, une nouvelle lettre ä

Mulinen lui annon^ait la decision de Barthelemy d'accepter son
election au Directoire. Elle insistait! « La rehabilitation du
general Laharpe produira un tres bon effet en France, aussi pour
moi... » D'ailleurs, en renouvelant hautement la proscription du
colonel Laharpe, MM. de Berne l'empecheraient « de s'attribuer
le merite d'avoir influe sur les deliberations de votre Etat »3.

Les avoyers durent se sentir d'autant plus portes ä suivre
les conseils si moderes, si sages, si favorables ä leurs interets de
l'ambassadeur que la nomination de Barthelemy, son depart,
pleure par ses chers Suisses, leur promettait ä Paris un appui
qu'ils crurent puissant, et qui en fait ne dura que les trois mois
qui s'ecoulerent entre sa reception solennelle et sa deportation.
Aussi, une fois n'est pas coutume, brülerent-ils les etapes ; et,
sans s'embarrasser de Charlotte ni du bailliage de Morges, ils
promulguerent le 15 juin 1797 un decret d'amnistie en faveur

1 C'est que l'occasion lui avait manque, mais ses lettres ä Frederic-Cesar
montrent bien que si eile lui avait ete Offerte, il en aurait profite. Secr^tan, op. cit.,
p. 89 et 91.

2 II les envoie done ä Mulinen (Akten, op. cit., n° 158). L'avoyer aura surtout
apprecie la troisieme, du 25 fevrier 1797, oü eile desavoue le cousin de son man
avec d'autant plus de nettete qu'elle croit sa campagne nuisible « aux bontes du
Directoire », c'est-ä-dire au secours pas encore arrive.

3 A.E.B., Akten des geheimen Rates, t. XXXV, n° 182. Barthelemy ä Mulinen.
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des condamnes de 1791 et 1792, cense temoigner leur joie des

preliminaires de paix signes ä Leoben deux mois auparavant.
La memoire d'Amedee y etait expressement comprise. On
reconnaissait « sa conduite irreprochable envers Notre Etat et la
Suisse, sa patrie ». Et on exceptait Frederic-Cesar de l'amnistie,
sans le nommer, mais en le comprenant implicitement parmi
« ceux qui, loin de temoigner leur repentir de leurs fautes passees,
ont trouble la tranquillite publique en publiant des ecrits atten-
tatoires ä Notre autorite souveraine ». Cette proscription coüta
eher ä Leurs Excellences. Elle contribua ä häter le moment de

l'intervention fran^aise, estime Secretan *. Le jugement, on le

voit, devrait retomber sur Barthelemy, qui a commis l'erreur,
frequente chez les sages, de croire que la solution sage est celle

qui a le plus de chances de reussir.
On constate aussi qu'il s'etait trompe sur «la veuve ». Dans

sa quatrieme lettre, du 27 mai, eile n'est plus ni soumise, ni si

accablee, ni si reconnaissante de la moindre attention que l'annee
precedente 2. Repondant, evidemment, ä des conseils de Barthelemy,

eile qui les implorait au debut, voilä qu'elle demande ä y
reflechir Certes eile desavouait toujours Frederic-Cesar, mais,

par l'intermediaire de Frederic junior et de Sigismond, ne subis-
sait-elle pas un peu, involontairement, son influence Apres
l'amnistie, il apparait clairement que si e'etait surtout la
rehabilitation du general que desirait le Directoire, sa veuve et ses
enfants tenaient surtout ä la restitution des biens qu'ils etaient
d'aecord avec Frederic-Cesar pour considerer comme sa

consequence logique 3, A l'argument que leur opposaient les Bernois :

Nous n'avons rien req:u, done nous n'avons rien ä rendre, ils se

bornaient ä repondre par une obstination egale. S'ils avaient
demande sans passion une indemnite raisonnable pendant les

quelques mois qui se sont ecoules entre le decret d'amnistie et
la chute du gouvernement bernois, l'auraient-ils obtenue
Probablement pas, mais ils n'ont pas essaye. La seule Variante
ä leur reclamation du tout fut une demarche tentee par Charlotte,
qui s'en alla au bailliage de Morges demander une avance de

deux mille livres sur la restitution et fut naturellement econduite.
Frederic junior s'en plaint avec indignation ä Frederic-Cesar

1 Secretan, op. cit., p. 145.
2 A.E.B., Akten des geheimen Rates, t. XXXV, n° 159.
3 Tome II de {'Essai sur les Constitutions du Pays de Vaud, p. XLV.
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le 19 fructidor '. II est ä Rozato en Italie, il ne sait pas que la
veille la roue a tourne ä Paris et que le meilleur ami des «oli-
garques » prend la route de la deportation. Et meme quand il
le saura, comme il a desire rejoindre son regiment plutot que
de demeurer aupres de Bonaparte apres une querelle avec « un
autre aide de camp 2», il ne peut pas facilement lui rappeler
que la restitution n'a toujours pas ete obtenue. Quoiqu'en dise

Talleyrand, qui, dans un rapport du 6 vendemiaire an VI, trois
semaines done apres le coup d'Etat, resume au Directoire une
petition adressee par des Suisses et Valaisans proscrits et y ecrit
ces lignes: «lis savent le tendre interet que le gouvernement
fran^ais a pris ä la famille du general Laharpe, que sa memoire
a ete rehabilitee, ses biens restitues... »i L'affaire Laharpe tenait
du dialogue de sourds.

La confusion financiere qui suivit la chute des « oligarques »

et de l'ancienne Confederation helvetique, la debacle qui accom-
pagna l'occupation fram;aise, ne furent pas plus favorables que
l'ancien regime aux reclamations de la veuve et des enfants.
Certes les freres d'armes du « brave general Laharpe, de glorieuse
memoire » eurent un moment tous les pouvoirs en Suisse, mais
il fallait d'abord en extraire le pain de l'armee fran?aise, puis
le leur, et ce sol trop pauvre n'y suffisait pas. Aussi le general
Brune et le commissaire ordonnateur Boinod 4 n'eurent-ils
d'autre ressource que celle que Barthelemy suggerait ä LL. EE. :

donner un emploi aux plus jeune fils de Laharpe. Ceux-ci resterent
dans l'armee et l'administration fran£aise jusqu'en 1802, et ils
eurent par la suite dans leur canton une carriere aussi prospere
qu'un petit pays peut l'offrirs. Mais autour des autres membres
de la famille du general 1'obscurite s'etablit. Autour de Charlotte
qui s'eteignit, sans doute seule, ä Aubonne 6. Autour des deux

1 A.C.V., Fonds Laharpe.
- II ne le nomme malheureusement pas dans sa lettre du 19 messidor. Serait-ce

Marmont Mais n'a-t-il jamais vraiment jamais essaye de faire savoir ä Bonaparte
ce qui en etait Cela semble bizarre.

t A.F., carton 288, p. 132.
4 Voir note 2, p. 116.
5 Sigismond et Emmanuel de la Harpe (voir note 4, p. 108) furent tous les deux

ä plusieurs reprises deputes ä la Diete federale. Sigismond, comme militaire et
admmistrateur, Emmanuel comme legislateur arnverent ä de hauts emplois.

6 Elle n'est pas meme mentionnee dans l'acte oil ses enfants vendent la maison
des Uttins au due d'Ayen le 13 decembre 1802 (A.C.V., not. Rolle, 5e mmutaire).
Le manage de sa fille Jenny ä Lavigny en 1811 permet de supposer qu'alors la mere
et la fille vivaient ensemble ä Aubonne.



Büste du general Laharpe au chateau de Versailles
(Salle des marechaux).
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soeurs qui firent des manages modestes r. Autour de Charles,
le frere aine, ex-seigneur puis proprietaire de la terre de Yens,
qui y vecut sans autre activite que la chasse et la peche, epousa
une fille d'aubergiste et vit ses enfants degringoler dans la Hierarchie

sociale 2. Meme autour de Frederic junior qui avait un
moment fröle la gloire, mais mourut capitaine ä vingt-sept ans
des suites d'une blessure, pauvre et apparemment oublie par
Napoleon 3. II fallut implorer un secours pour sa femme et son
enfant. « Je lui apprendrai qu'il doit donner pour la France
jusques ä son existence», ecrivait Amedee +. Tel pere, tel his.
Ce qui ne peut se dire du his de Frederic, Amedee-Charles-
Victor, lequel rentra au canton de Vaud et y devint pasteur. II
eut un fils, Edouard, banquier ä Paris, dont les descendants
detiennent peut-etre encore des papiers precieux pour l'histoire
vaudoise 5.

Cependant le buste du general Amedee Laharpe est au
chateau de Versailles et son nom n'a pas ete oublie sur l'Arc de

Triomphe de Rude. Cote sud. On peut y rever ä ce qu'eüt ete
sa destinee s'il avait echappe aux balles nocturnes et vecu assez

pour voir naitre l'Empire. Serait-il reste un republicain intran-
sigeant, comme Boinod Aurait-il accepte de devenir due de

Montenotte ou Vado et de fonder une dynastie napoleonienne,
lui qui avait ecrit qu'on ne verrait jamais le general Laharpe
faiblir ni varier 6 Eh bien La tentation lui a ete epargnee
On se souviendrait peut-etre mieux de lui, mais pas avec les

memes sentiments. « O mon eher Amedee... brave guerrier dont
la cendre repose dans l'humble cimetiere de Codogno... »

s'ecriait Frederic-Cesar 7. Une emotion vraie, qui peut encore
toucher, qu'on peut meme partager,

L/ECILE UELHORBE»

1 Constance de la Harpe epousa en 1803 Pierre Gaudin. Je n'ai sur eile et sa
posterite que le renseignement donne par la note 1, p. 109. On ne voit pas qu'aucun de
ses descendants se soit distingue. Pas plus que ceux de Jenny, qui epousa Auguste
Dardel, un Neuchätelois, dont, grace ä l'obligeance de M. Schnegg, archiviste
d'Etat ä Neuchätel, je connais les enfants et petits-enfants, en Allemagne et ä Geneve
notamment, obscurs eux aussi.

2 Notice, p. 56.
3 Secretan, op. at., p. 74 et 75.
4 Dans sa lettre ä DeBry du 22 fructidor an III ; voir note 4, p. 127.
5 Voir note 4, p. 125.
6 Secretan, op. cit., p. 90.
7 T. II de l'Essai sur la constitution du Pays de Vaud. Observations prelimi-

naires, p. XLII, XLIII, XLIV.
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